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CHRONIQUE JUDICIAIRE 

Quelques pt·oblèm cs soulevés p·ar le 
n ouveau Code d 'Instruction Criminel
le Mixte en m atière d 'exécution de 
sentences pé n ales. 

Le nouveau Code Pénal Egyp tien du 
31 Jui llet 1937 a introdu it dans nolre 
législation la « rémis!".ion conditionnelle 
de la peine », c'es t-à-dire le sursis. 

Aux termes de l'ar ti cle 55, en effet, 
« en cas de condamnation à une peine 
délictuelle, d'amend0 ou d'empri sonne
m ent ne dépassant pas un an, le Tribu
nal peut, par la même décis ion, ordon
ner qu 'il sera sursis à l'exécution de 
la peine, lorsqu 'il es time qu 'en raison 
du caractère d u condamné, de son pas
~:é , de son âge ou des circons lances dan s 
lesquelles l'infraction a été commise, il 
es t à présumer qu 'il s'abs tiendra à l'a
venir de transgresser la loi pén ale. Les 
motifs du sursis dtwront être indiqués 
clans la décision ». 

Cette disposition par laquelle le sur
sis est introduit dans notre législa tion 
pénale ajoute que « ce surs is pourra ê tre 
é tendu à tou tes peines accesso ires et à 
lou s les effets pénaux de la condamna
tlon ». 

Ce dernier paragraphe de l'article 55 
elu Code Pénal Egyptien a donné lieu à 
une difficulté d 'interprétation et à une 
certaine hésitation pour ce qui concerne 
les condamnations aux fra is et leur re
couvrement par la voie pénale de la con
trainte par corps. 

Aux termes de l'article 322 du Code 
d' Instruction Criminelle Mixte, en effet, 
« l'exécution des condamnations pécu
niaires autres que les dommages-inté
rê ts pourra être poursuivie par la voie 
de la contrainte par corps». 

Or, l'article 324 du même Code édicte 
qu 'il ne peut être procédé à l'exécution 
par la voie de la contrainte par corps 
contre les personn es condamnées avec 
sursis. 

La difficulté qui s 'es t fait jour e t qui 
a provoqué l'hésitation dont nou s par
lions a donc été celle-ci: le Parquet peu t
il exécuter par voie de la contrainte par 
corps la condamnation au x frais pro
noncée con tre un inculpé condamné 
avec sursis à une amende ou à un em
prison nem ent de m oins d'un an ? 

Au regard de la solu tion de c~tte 
question, n 'y avait-i l pas un~ c~rta11! ~ 
contradiction à relever en tre 1 article oo 

du Code Pénal et l'article 324 du Code 
d 'Instruction Criminelle Mixte? 

Ainsi que l'a fa it remarquer M. le Chef 
du Parquet Mixte du Caire dans une 
note à M. le Procureur Général, cette 
<..: ontradiction pouvai t paraître d'autant 
plus troublante que la note explicative 
elu Code d'Instruction Criminelle Mixte 
ne manque pas de faire ressortir la véri
table intention du législateur quant au 
b u t de l'article 324. Cette note précise 
que l'in terdiction de procéder à l'exécu
tion par la contrain te par corps à l'é
gard des personnes condamnées avec 
sursis se justifie par cette considéra
tion que,« san s cette règle, les avan tages 
de surseoir à la peine d'emprisonr.em cnt 
infligée en même temps que l' amende 
et les frais seraient perd us ». 

M. le Chef du Parquet Mixte du Cai
re a donc souligné que l'intention du 
législateur éta it bien d 'écarter l'exécu
tion des condamnations aux frai s par la 
voie pénale de la contrainte par corps. 
En cas de s ursis accordé, la condamna
lion a ux frais ne saurait être exécutée 
qu e par la voie civ il e ordinaire. 

C'est à cette manière de vo ir que l' on 
ne saurait hésiter à se rallier. 

l\1. le Procureur Générai, à la qu es
tion signalée par le Chef elu Parquet du 
Caire, a répondu en relevant qùe la con
damnation aux frais n'es t pas à propre
m ent parler une peine pécuniai re ou ac
cessoire et n e saurait par conséquent 
être visée par le derni er paragraphe de 
l'article 55 du Code Pénal Egyptien. 

A ce point de vue, le jugem ent ne m et 
à la charge de la partie condamnée qu' u
ne obligation civile, de mêm e qu'en cas 
d'acquittement ce LLe condamnation es t 
mise à la charQ·e du Trésor . 

D'ailleurs l a~ peine pécuniaire visée 
par l'article 55 préc!té ne peut consi~
ter qu'en une amende; quant aux pei
nes accessoires dont parle le dernier pa
ragraphe de l'article, le Code. Pénal les 
énumère lu i-même en son art1cle 24: el
les sont : 1.) la privation de cer tains 
droits civils ou civiqu es, 2.) la révoca
tion d' un emploi public, 3.) le renvoi 
sous la survei Il ance de la police, ti . ) la 
confiscation. On ne peut donc pas dire 
que la condamnation aux frais soit une 
peine accessoire, pas plus qu'on ne 
peut dire qu'elle soit une peine pécu
n iaire dans le sens juridique du mot. 

II s'ensuit que le dernier paragraphe 
de l'article 55 du Code Pénal n e peu t 
pas concerner les frais et que par con
séquent le su rs is ne peu t pas s'é tendre 

à la condamnation aux frais. Mais, par 
contre, l'ar ticle 324 du Code d'Instruc
tion Criminelle Mixte ayan t écarté ex
pressémen t l'exécu tion par la voie de 
la contrain te par corps lorsque le sur
sis es t accordé, il ne peut pas être ques
tion d'exécuter la condamnation aux 
frais contenue dans un tel jugement par 
cette voie pénale coercitive. 

Et c'es t ains i qu e la ques tion ayant 
été posée et résolue à la lumière des dif
férents textes combinés des deux Co
des et de la note explicative du Code 
d'Ins truction Criminelle l\I ixte, l' amen
de et la condamnation aux frai s conte
nue dans un jugement qui accorde le 
sursis à la partie condamnée ne seron t 
exécutées que par la voie civile à l'ex
clusion de la voie coercitive de la con
trainte par corps. 

Une seconde difficulté d'interprétation 
est apparue au sujet de l'application de 
l'article 263 du Code d'Ins truction Cri
minelle ~d ixte au ca ~ où les poursuites 
sont relatives à des infractions commi
ses avant l'entrée en vigueur de ce Code. 

Ledit article 263, que nous avons dé
jà eu l'occasion de critiquer en l' éta t 
surtout de l'absence de tout. recours en 
appel en ma tière correc ti on nelle, dis
pose que le pourvoi en ca:osation n'est 
suspensif de l'exécution qu 'en cas de 
condamnation à mort. 

Dans tous les au tres cas, en matière 
de contravention comme de délit, le ju
gement de condamnation s'exécute im
média tement et nonobs tant non seule
ment le délai du pourvo i en ca:::sa tion, 
mais l'exercice même d'un tel pourvoi. 

Ainsi, comme nous l' avions précédem
ment fait remarq11er, la Cour de Cas
sation pourra-t-elle casser e t. acq uitter 
le prévenu, lorsqu'elle jugera par exem
ple que le Iait n'était pas punissable ou 
qu e l'action publique était éteinte, alors 
que ce prévenu, condamné à vingt ou 
trente jours de prison, se trouvera avoir, 
par l'exécution immédiate du jugement, 
déjà purgé l'intégralité d'une peine qu 'il 
ne méritait pas. 

Quoi qu' il en soit, l'on s'est demandé 
au cours de cette période transitoire que 
nous traversons si ce texte sévère de 
l'article 263 du nouveau Code d'Ins t.ruc
tion Criminelle peut être appliqué dans 
les cas où la condamnation es t. pronon
cée pour une infraction commise sous 
le régime antérieur au nom·eau Code. 

Sous l'ancien régime, en erret, l'exé
cution provisoire des jugemen ts pénaux 
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de condamnation n 'était pas de règle; 
le Parquet ne procédait à cette ex_éc u
tion qu'après l expira tion du déla1 de 
cassatwn ou le rejet du pourvoi. 

Le principe de la non-rétroactivité ~es 
lois d'une part, et, d'autre part, le prm
cipe qui veut qu 'on applique à l'incul~ 
pe, en cas de conflit de lois, celle qui llll 
est le plus favorabl e., n e doivent-ils pas 
induire à écarter l'application de l'arti
cle 263 précité chaq ue foi s que l'infr_ac
tion qui a donné li eu à la condamnatiOn 
a été commise avant l' entrée eh vigueur 
du nouveau Code ? 

Diverses réclamations ont été présen
tées en ce sens à M. le Chef du Parquet 
du Caire. 

Elles ont cependant été rejetées, le 
Parquet ayant estimé que, s' il est vrai 
que les lois pénales ne sont pas rétroac
tives, il n 'en es t pas moins vrai que les 
lois de procédure, même celles de pro
cédure pénale, sont au contraire rétro
actives. 

En l'espèce, l'article 263 ne modifie 
pas la nature de la peine, il se borne à 
en modifier le mode d'exécution: tel est 
l'argument énoncé par M. le Chef du 
Parquet du Caire, aclopté par M. le Pro
cureur Général et qui a motivé le rejet 
de pareilles requêtes. 

Il semble, en effet, que l'argument ré
ponde aux principes généralement adop
tés en cette matière. 

L' exécution des décisions judiciaires 
fait partie des lois de procédure et les 
lois de procédure sont généralement ré
troactives, que ce soit en matière civile 
ou en matière pénale. 

Nous nous permettrons cependan t de 
formuler à ce t égard une réserve qui 
11ous paraît de na ture à écar ter la solu
tion adoptée. 

S'il est n ai que les lois de procédure 
})énale son t rétroactives et s' il est vrai 
que le mode d'exécution des peines fait 
partie des règles de procédure, n 'es t-il 
pas également vrai que l'exécution elle
même de la peine peut être confondue 
avec les règles de fond, considérée com
me une véritable règle de fond ? 

L'exécution même de la peine ne se 
confond-elle pas avec la peine elle-mê
me, n 'est-elle pas au fond plus que la 
peine, en ce sens qu 'ell e recouvre et la 
notion de la peine et la peine concrè te 
c t exécutée elle-même? 

Le mode d'exécution relève incontes
tablement de la procédure pénale, mai s, 
ü notre avis, non pas l' exécution elle
même, en tant qu'elle consomme la pei
ne, qu 'ell e es t la peine elle-même mise 
en œuvre. 

Nul n 'hésite à écarter la rétroactivit0 
d'une loi qui substitu erait l'emprison
n ement à l'amende. Comment admettre 
l a ré troactivité d'une loi qui consomm ·~ 
l' exécution d'une pein e alors que cere
ci est susceptible d'ètre rapportée ct que 
sou s le régime de l'anc ienn e loi elle 
n 'a urait donc pas exis té puisqu'en défi
nitive elle n'aurait jamais élé exécutée. 

Il nous semble qu 'une pareille soLt
tion serait d'a utan t plu s opportun e rru c 
l'article 263 du nouveau Code ap pa ra î.t 
comme étant d'une sévérité diffi cil e à 
ju :: lifier e t susceptible d'aboutir dans 
bien des cas à la co nsécra tion définil!vc 
<.i."un e injus tice judiciairement avo uée. 

JournM des Tribunaux Mixtes. 

Notes Parlementaires 

La protection de l'épargne égyp.Uenne. 
La déeision qu'avait prise à un moment 

donné la Banque d'Ath ènes de payer ses 
coupons en drachmes bloquées, - décision 
modifiée depuis clans l'inté rêt des porteurs 
égyptiens et en parfaite harmonie entre les 
deux Gouvernements-a soulevé, à la séan
ce du Sénat du 7 courant, la question plus 
générale de la protection de 1 'épargne égyp
tienne. 

Au nom du Ministre des Finances, S.E. 
Mohamed Hussein Heika l pacha précisa 
que, pour ce qui est des personnes qui font 
fr-uctifier leur urgent en achetant des ac
tions et des obligations à la Bourse des Va
leurs, le H.èglement de cette Bourse con
tient suffisamment de dispositions suscep
tible:; de pmtéger 1 'épargne. 

D'une part, c'est seulement sur une a u
torisation de la Commission de la Bourse, 
approuvée par le Délégué du Gouverne
ment, que les titres des sociétés égyptien
nes ou étrangi.·res peuvent être traités à la 
Dourse des Valeurs. 

D'autre pal"t, la Commission n e peut ac
corder ce tte autorisation qu'à de·s condi
tions assez sévères fa isant 1 'objet des arti
cles 3!), GO ct 61 elu Règlement. 

Pour ce qui est des sociétés étrangères, 
des condit ions supplémentaires sont pré
vues par· les articles 62, 68 et 69. 

Aux termes de ces deux derniers articles, 
le paiement des coupons doit avoir lieu en 
Egypte et le titre ne peut plus faire l'obj et 
d'aucune transaction dès qu'a disparu l'u
ne des conditions auxquelles avait été su
bordonnée son inscription à la cote offi
cielle. 

Une autre disposition du Règlement sup
prime de la cote les titres dont les coupons 
ne sont pas payés dans la ville même où 
ces titres sont traités en Bourse. 

Le Ministre a également fait allusion à 
certains autres aspects de l'épargne et plus 
précisément à l'assurance sur la vie et aux 
opérations de banque en général. 

Sur le premier chapitre, le Ministre a dé
claré que le Gouvernement est en train 
d' élaborer une loi qui est près d'être ache
vée. 

Qnant ü la législation bancaire, a ajouté 
le Ministre, elle est encore à l' étude, et il 
ne faut pas oublier qu'elle constitue un 
probl ème complexe et relativement difficile 
à résoudre. 

Ce prohJL.me comprend notamment les 
r elations des divers établissements finan
cier·s avec la Banque d'Etat, banque qui est 
encore h fonder· en Egypte; il comprend 
également le contrôle de ces établissements, 
la présentation de leurs comptes, les ga
ranties qu'ils tlevront fournir, etc ... 

Le représentant du Gouvernement a dé
claré an Sénat que cette étude est poussée 
avec diligence. 

Profitons de l'occasion pour rappeler un 
cha pitr-e plus modeste de ce même grand 
probl ème: celui. de la protection de la pet ite 
épnr·gnf'. cl e la r (·glcmcntation et de la sur
ve illa rwe des vendeur·s de titres ù. tempé
ram ent, ri es artwls au petit crédit organisé 
sous tou tc:; espèces de formes alléchantes, 
tous suj ets qui depuis longtemps appellent 
l' a tt en 1 inn elit législateur et qui, relative
ment parlant, ne sont pas moins impOI'tants 
qu e les deux grunds sujets qui. viennent d'ê
tr-e succinctement évoqués au Sénat. 
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LES PROCES INTERESSANTS 

Affaires Plaidées 
L'affaire des Autobus d'Alexandrie. 

(Aff. ;1. Zalmt, ct Co ('/ H. etc Martino & Co 
c. Mtm ici pa tit i! d' .l!e:Lanetric ct M inistèr·c 
etc l'ln ti!1·ic ur") (*). 

Nous avons dans notre dernier nu
méro esquissé à grands traits les deux 
procès en indemnité intentés à la Mu
nicipalité d'Alexandrie e l au Ministère 
de 1 Intérieur, l'un par la Société des 
Autobus « Express» A. Zahra & Co. 
et la Société R. de Martino & Co., l'autre 
par la Société des Autobus d'Alexan
drie. 

Nous abordons aujourd'hui la chroni
que des débats de la première affaire 
qui occupa presque en sa totalité l'au
dience de Jeudi dernier, 9 courant, de 
la 3me Chambre elu Tr ibunal Civil 
d'Alexandrie, présidée par Ivl. H.. Henry, 
par un résumé des plaidoiries pronon
cées par le Bâtonnier G. lVIa l<.sud bey 
e t lVIe V. Turrini pour la Société A. 
Zahra & Co ainsi que pour la Société 
R. de Martino & Co, titulaire des permis 
exploités par la Socié té des Au tobus 
«Express», nous réservant. d'analyser 
dans notre prochain numéro les plai
doiries de T\les Souccar et Saba qui 
occupèrent respectivement pour la :\Iu
nicipalité d'Alexandrie et le GouYcrnc
ment Egyptien . 

Nous rendrons comp te ultérieurement 
des débats de la seconde affaire qui, 
Samedi dernier, opposèrent ~l la barre 
de la 3me Chambre Civile, l\les i\1. 
Pupikofer et A. Pathy Polnaucr, a\·ocab 
de la Société Anonyme des Autobus 
d'Alexandrie, au Conseiller H.oyat Ed
gar Gorra et à Mes Souccar et Saba. 

La plaidoü·ie 
du llâton11icr G. Mak. su.d bey. 

Me G. Maksud bey, pour la Société 
de Martino et Cie e t, en tant que cie 
besoin, pour la H.aison Sociale Auguste 
Zahra & Cie, expose la genèse des ser
vices des autobus d'Alexandrie. 

C'est en 1923 que fut fondée la Société 
des Autobus «Express», ayant pour o_b
je t l'exploita tion des lignes d'Alexandnc. 
C'était le premier service de transport 
en commun par automobiles fon ction
nant à Alexandrie. Il s' agissait. là d'une 
entreprise des plu s aléa toires, le publie 
n 'étant pas encore accoutumé à ce mode 
de transport en commun. 

A l'origine, cel le Société n 'exploitait 
qu'une seule li gne desservie par six 
voitures Ford, mais, devant la fayeur 
croissan te du public, le nom bre des 
véhicules devait ê tre porté graduelle
ment à quarante-neuf, et de nouyeaux 
itinéraires elevaient être créés. C'est 
ainsi qu 'en 1931 la Société A. Za!1ra .<~; 
Cie - qui, entre temps, avait etc 
constituée e t avait, en fait, assumé, pour 
le compte de de Martino, l'exploita
tion des lignes d'autobus ?~ la vtlle-:
exploitait, dans des condJtwns leclmt
ques de tout premier ordre, la. presque 
intégralité du réseau de la VJllc. Jus
qu'en 1931, cette exploitation s'était 

(*) V. J .T .M. No. 2382 du 11 Juin 1938. 
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poursuivie, sinon so~s le. patronage, 
tout au moins avec l appm des Auto
rités administratives. Ce n'es t que fin 
1931 que l'attitude de ces dern_ières 
changea radicalement et que fut mau
gurée à l'égard de la Société des Auto
bUS «'Express», toute la série d'obstruc
tions et d 'illégali tés que Me G. Maksud 
bey se propose de relater au Tribunal. 

te 3 Septembre. 1931, le Gouve~norat 
d'Alexandrie faisait en effet savmr p~r 
lettre à la Société que les. « per!fiiS 
délivrés pour des au~obus qm ser~1ent 
reconnus, à l' inspectiOn, comme etant 
bors d'usage, ne seront pas renouve
lés», et qu '« en conséquence, tout auto
bus hors d'usage ne pourra J?lus être 
;:'emplacé par une nouvelle voiture ,sur 
la ligne qu'il dessert». Par la I?eme 
leLtre, l'Administration mform~ut l_a 
Société que, même l?our ce qm. avait 
trait aux autobus en etat de fonct.wnne
ment, le permis délivré pourrait être 
retiré à tout momen_t, n?nobsta~t le 
délai d 'une année qm y etait fixe •. e,t 
sans que les exploita~ts eussen t dr:mt a 
la moindre indemm te, « au cas ou les 
nécessités du trafic l' exigeraient, com
me aussi au cas où le transport en 
commun viendrait à faire l'objet d'une 
réo"lementation ou d'une concessiOn ». 

Deux mois plus tard, le 31 Décem_br~ 
1031, les représen tants de la Soc1éte 
étaient invités à se présenter aux b_u
reaux de la Municipalité d'Alexandne, 
où il leur était fait savoir: - qu'une 
concession était envisagée par la Mum
eipalité, visant les quatre lignes d'auto
bus de la ville don t une, la ligne du 
.i\Iex, était exploitée par leur, So.cié t~; -
que cette concession faisait l obJet d u~1e 
adjudication dont le cahier cl es ch.arges 
avait é té publié; - que, pour ce qm con
cernait la ligne cle la Société « Express » 
comprise dans l'adju ~lica~ion, se.s auto
bus devaient cesser d ·y circuler a la fm 
elu mois d'Octobre 1932. 

La Société, par le ttre en dale. du 1.9 
Janvier 1932 devait protester energi
quement co~Lre ce qu'elle consi.dérai,t 
être une atteinte à ses droits acqms et a 
lcl législation en vigueur. Elle écrivait 
110lamment: 

« Quonl au r cnouYcllcmen l de nos pcr
ltJi s, nous yous p1·ions de noter que nous 
11e pouvons accep ter de retirer nos nulobu s 
de la circula tion ü la date du 31 Octobre 
J!J:52, et cc pour les raison s suivnntcs: a) 
Ji <l rce que, d'o. près la lm , les pc l' llliS de CI r 
iïll alion sont valables pour lu période d 'un e 
H11 née e t leur r cnouYell cmcnl n e saurait 
drc r'c rusé sans une raison p lnusiblc; b ) 
Jl<IJ"C;C que, en-nous conformant auxpres
ITiplions dont ci-d essus, nous cs l.unon s 
<1\·o ir le droit de con tinuer l' exploitation de 
not.rc entreprise de t.rnnsporl cl ctns laquelle 
11ous avons invest.i un cup itul d'environ 
1 .. E. 25 .000 » . 

L'incident que Me Maksud bey venai t 
clc rela ter était des plus significatifs 
po ur la Société qu'il représentait, car, 
pour la première foi s, les Autorités ad
ministratives affirmaient leur prétendn 
rlroit de mettre fin à tout moment à 
l'exploitation des lignes desservies par 
les sociétés de transport en commun en 
vr;rtu de l' arrê té du 16 Juillet 1913. La 
Société devait s'alarmer d'autant plus de 
l'affirmation de ce droit que la ligne du 
l\1ex, comprise dans l'adjudication pro-
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jetée, était son service le plus rémuné
rateur dont le rendement lui permettait 
de faire face aux lourdes charges des 
au tres lignes exploitées, dont elle ne 
continuai t le service que dans l'intérêt 
du public de la ville. 

Par ailleurs et à la suite des commen
taires défavorables de la presse, la Mu
nicipalité annula purement et simple
ment l'adjudication et restitua aux sous
missionnaires les offres prés en té es. 
Néanmoins, et malgré ce retrait, la 
Municipalité persistait en ses préten
tions con cernant le caractère précaire 
de l'exploitation de la ligne du Mex 
et, par lettre en date du 11 Mars 1932, 
elle invitait la Société à prendre ses dis
positions en vue du retrait de ses auto
bus, pour lequel retrait elle fixait la da
te extrême du 31 Décembre 1932. 

A cette date pourtant, les permis fu
rent renouvelés à la Société, mais, à sa 
grande s urpri se, c;ette dernière devait 
constater que les services du Gouverno
rat y avaient apposé l'estampille sui
vante: 

« Nonobs tant le délai d \me année ci-des
sus, le permis pourra être retiré à toul mo
ment, sans que l'intéressé a it droit à la 
moindre ind emnité, au cas où les nécessités 
du trafic l'exigent comme au ssi au cas où 
le transport par a utobus Yiendrait à fa ire 
l'objet d'une réglementation ou d'une con
cession ». 

Notons en passant, elit Me Maksud bey, 
la con di Lion à laquelle l'Administration 
subordonnait elle-même la réalisation 
cle sa menace: une réglementation nou
velle - qui n 'es t pas intervenue - ou 
une concession, qu'on attend toujours ! 

Par la suit e, le Gouvernorat devait 
procéder à l'un ification de la date d'ex
pira tion de toutes les roksas détenues 
par la Socié lé de i\,1artino et y apposer 
l' estampille ci-dessus. 

Jus tement émue par la menace qui 
pesait sur SOil exploi tation, la Société 
présentait à la i\Iunicipalité, en Mars 
1D33, une offre des plus avantageuses. 
Ell e lui demandait cie lui octroyer une 
conl"ession exclusive de quatre années, 
visant six lignes de la ville. En contre
partie, elle s'engageait à payer à la Mu
nicipalité une red evance de 6 % sur les 
rece ttes, ainsi qu'à renoncer à toutes les 
réserves formlll écs clans sa correspon
dance antérieure au cas où, à l'échéance 
cle ladite concession, les permis vi en
draient à lui ê tre définitiv ement retirés. 

i\Iais ce lle offre, qui avait l'avantage 
de concilier à la foi s les légiLimes droits 
cL intérêts cie la Socié té avec ceux de la 
.1uni cipalilé ct du publ ic, ne fit pas 
l'objet d'un examen de la part de l'Ad
mini s tration qui ne crut même pas 
devo ir lui répondre. 

Tout au contraire, l'Administration ne 
elevait pas tarder à reprendre à l'égard 
de la Société la politique d'obstruction 
qu'elle avait inaugurée lors de l'adjudi
cation visant la ligne elu Mex. Par lettre 
elu 18 Décembre 1D33, où elle récapitu
lait les prétention s exposées dans la 
correspondance antérieure, elle lui disait 
entre autres : 

«En outre, vous êt.cs informés qu'en nu
cun cas les perm is cxislun L ac luellcmcn t 
pour la circul n lion d' a utobus ne pourront 
ê tre renouvelés après le 31 Décembre 1936, 
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date à laquelle tous les autobus circulant 
dans le périmètre d'Alexandrie doivent être 
retirés de la circulation» . 

A cette prétention exorbitante, la So
ciété répondit par une analyse détaillée 
de la législation en vigueur qui sauve
gardait tous ses droits, et formula à 
nouveau ses plus amples réserves pour 
le cas où l'Administration viendrait, par 
une mesure qui serait assurément arbi
traire et illégale, enfreindre les dispo
sitions très précises de l'arrêté du 16 
Juillet 1913. 

Telle était donc la situation de fait 
jusqu'au moment où, par un véritable 
acte de force, la Société fut empêchée 
de poursuivre l'exerc;ice normal de son 
commerce. 

Me Maksud bey insis te sur les con
ditions particulièrement« odieuses» qui 
présidèrent à cet acte de force. 

Il précise tout d'abord qu'au moment 
où il intervint aucune réglementation 
d'ensemble du service des transports 
n 'avait eu lieu, aucune adjudication 
n 'avait été envi sagée, aucun cahier des 
charges n 'avait même été élaboré par la 
Municipalité. Le 211 Décembre, . 'L de 
Martino fut invité téléphoniquemen t à 
se rendre à la Muni cipalité, auprès de 
son Directeur Général en fon ctions, S.E. 
Chawarby pacha. Il y délégua en ses 
lieu et place son avocat-conseil .\Ie Vir
gilio Turrini. Le Direc teur Général com
muniqua à ce dernier que la .\Iunicipa
lité était disposée à renou\·eler les per
mis de sa mandante pour une période 
de six mois, à la condition que ce tte 
dernière payàt à la .\Iuni cipal ité une 
redevance cle G% sur le:; rec e ttes brutes 
et «renonçât form ell ement à lous ses 
droits et réserves du chef du re tra it défi
nitif de se:; permis à l' échéance dudit 
délai». 

En présence de ce lle mi :::e en demeu
re bru tale, les cl irigcan ls etc la Société 
firent sa \· oir à la .\Junicipalilé quïls 
acceptaient Yolonli cr::; de lui payer une 
redevance de 6 %, mais quïb ne sau
raient en a ucun cas envi::: ag( 'r ete renon
cer aux résencs légitime:; quïb antient 
formulée s pour CC qui élYaillrait. ~l l" arrè t 
ill égal de leur ex ploi tat ion . 

Dc\·a r1L le légitime rcfu::: de la Société 
de .\Iarlino de :oc soumet lre à la. condi
tion po:::éc par la :\Iunicipalité, ce lle der
nière n 'hés ita pas à rccomir à la force 
publiqu e pour J' cmpècher de po ur::: ui\Te 
l' exercice norma l de :::o n conuncrce. 
C'es t ain:o i que, le :Lcr Ja1wicr 1937, à 3 
heures elu malin , une imp o:Oa nt e Jorce 
de poli ce yint sc ra nger clcYar11 les gara
ges de la Société pour empècher la :::or
ti e des au lob us. 

S'in cl inant de \·a nt la f orce, la Société 
de ;\lar tino demande aujo urd 'hui au 
Tribuna l de :::anclionncr des agis:::e
m ent.s qui, en dépit. de::: lo is c t. rè~·le
ments en vi gue ur, ont 1111 :0 arbllrall'c
ment fin à son exploitation . 

La question qui sc posait en droit 
était des plus simples : Je Gou:·crnement 
et la i\Iuni cipalité d'r\l cxandne aYaJC!Ü
ils le droit de mettre fin à l'explOita tion 
de la Société en lui rdusant le reno u
vell ement des permis de circuler de ses 
autobus? 

Me Maksuel bey sc proposa de démon
trer, par l'étude cle la législation en 
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cours, que la Société avait le droit de 
faire circuler ses autobus toutes les fois 
qu'à l'inspection il était constaté qu'ils 
répondaient aux conditions exigées pour 
la sécurité du public. 

En effet, l'exploitation des transports 
en commun se trouvait régie en Egypte 
par l'arrêté du 16 Juillet 1913 dont les 
dispositions sont formelles. C'est ainsi 
qu'il y est dit, en son art. ii, que le 
requérant doit présenter le véhicule à 
l'inspection dans les trois jours de 
l'expiration de la roksa, et qu'en cas de 
rapport favorable du service des auto
mobiles, le Gouvernorat doit lui en ac
corder le renouvellement. 

Le renouvellement du permis est à 
ce point un droit pour le requérant ou 
l'exploitant que le même article l'auto
rise, en son dernier alinéa, à faire circu
ler son automob ile tant que le rapport 
défavorable du service des automob il e~ 
ne lui aura ·pas été notifié par é<; ril. 

li es t donc établi que, toutes les foi :; 
que l' automobile répond aux conditions 
requises pour la sécuri té du public, le 
renouvellement devra lui .être accordé · 
d'année en année. 

La ques tion perd par ailleurs de son 
intérêt d 'actualité, car il n 'es t plus pos
sible de discuter sur le sen s de l'arrê té . 
du 16 Juillet 1913, après r arrêt du 3 
Juin 193ï, rendu en !"affaire Gouverne
ment Egyptien con tre The Cohen Union 
Autobus Co (*). ' 

Procédant à l'analvse dudil arrê té, la 
Cour, dit 1\le .i\laksud bey, en des allen
dus qui ferment la porte à toute disc us
sion, a r etenu Jormellemenl que le per
mis devait être renouvelé pour une 
période d'une année si . l'automobile 
répondait aux exigences de sécurité du 
public requises par l'inspection, e t qu e 
si le renouvell ement é tait arbitra irem ent 
refu sé par le::; Au to r i lés, l' es dernières 
n e pouvaient le faire « qu· en indemni
sant éq ui lablemen t les exploi lan ls privés 
quïl (le Gouvernement) a autorisés à 
a::;s umer ce service en son li eu e t place, 
quïl a en couragés à ce faire - car tell e 
es t bien la portée de l' arrê té de 1913 -
el dont l'exploi ta tion a é té organi sée en 
étro it con tact avec le Traffi c Depart
m ent...». 

Il n·y avait don c pa,.; de di,.:cu,.::-;ion 
possible :::ur le lerrain du dro it. 

Il e:-; t H ai, poursuivit 1'de G. :\laksud 
bey, qu e la 1\lunicipalité d'Alexandri e 
se prévalait de la lettre qu 'ell e ava it 
adressée à la Socié té le 18 Décembre 
1933, par laquell e ell e lui fai sait savoir, 
en son dPrni er alinéa, que les lignes 
exploitées cesseraient d'être dPsserv ie,.: 
au plus tard le 31 Décembre 1936. 

C'était là, plaidait l'Adminis tration, 
un préavis s uffisant destiné à permettre 
aux soc·i étés exploitantes d 'amortir leur 
capi ta l. Et r ela était d'autant plus vrai 
pour le cas d f' l'espèce qu'en 1932 la 
Soeiélé de :\•lartino ava it présenté une 
offre de transaction, aux termes de la
quelle, moyennant une exploitation de 
quatre années, ell P consentait à renon
cer à tou tes les réserves précédemment 
formulées. 

Cettr défense de la l\Iunicipalilé n e 
pouvait en aucun cas ê tre retenue. El 

(*) V. J.T.M. No. :;233 du 29 Juin 1937. 
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d'abord, il existait bien un contrat de 
louage de service où la notion de préavis 
jouait un grand rôle, e t pouvait permet
tre au patron de mettre fin aux services 
de son employé moyennant un juste 
préavis. Mais c'était créer une équivo
que que de vouloir identifier cette notion 
avec le cas de l'espèce. Il n 'était pas 
possible à l'Administration de donner 
préavis d'une m es ure illégale et arbi
traire. Et cela é tait si vrai que l'Adminis
tration elle-même subordonnait le re
trai t des permis à la réorganisation de 
la législation en vigueur, et à une adju
dication régulière en la forme. Alors 
qu 'en l'espèce il y avait lieu de souli
gner - cas sans précédent ! - qu'en 
m ême temps qu 'ell e retirait les permis 
à la Société de Martino, la Municipalité 
s'empressait de les accorder à une en tre
pri se concurrente, la Société Recupero 
et Romeo. 

La défen se de la .\lunicipalilé ne 
pouvait dont· résis ter à l'examen, car 
non seul em ent il n 'y avait pas eu préa
vis, mais, il y ava it eu, au surplus, oc troi 
de l'exploitation à une socié té con cur
rente. 

Quant à !"offre transact ionnell e de 
193:2, il es t, dit .\le .Maksud bey, de 
toute évide~ce que la Municipalité es t 
bien mal venue d 'en faire état. En eJfet, 
eL a insi quïl a é té déjà exposé, la Muni
cipalité n 'y a pas donné la moindre 
s uite. 'l'out au contraire, la !::lociété de 
?vlarlino a con tinué à vivre sous le régi
m e de terreur ins tauré dès 1931, et qui 
con sb lait pour e ll e dans le risque de 
\'Oir Œeltre fin «d'un rnomenl à l'au
tre» à une explo itat ion créée conformé
ment à la loi e t qu' ell e a\'ait le droi t d e 
]lOUI',.:uivre c·onfonném ent à la loi. 

!::l i, en 193:2, la Socié té de Martino avait 
jugé util e à :-ses intérêts de faire le 
,.:aerif ice de limiter dans le lemps la 
durée de :-s on exploitation, c'é tait à la 
condition formell e que cGlte exploita
ti on lui fùt définitivement assurée pour 
qua tre ans, e t qu 'ell e le lui fût d ' une 
ma nièn· exclu ::: ive. Il n 'en avait r ien é té. 
L' expl oitat ion é tait demeurée soumise 
aux condition:-; de la fameuse es tampille 
cL en au cun ca:-: , la Socié té de Martino 
n 'ava it joui de l'équitable préavis dont 
l" Admini:-:tration pré tendait lui avoir 
ac c ~ ordé le bénéfi ce. 

Voilà don c comm c> nl, conduaH ?vie G. 
.\laksud bey, tant dans le domaine du 
droit qu e dans celui des faits, la Muni
cipalité, é tait tenue d'indemniser équi
tabl em ent la Société de Martino du 
préjudice con sidérabl e qu'elle lui ava it 
eau ::;é en mellan t arbitrairement fin à 
son exploitation. 

L a plaido iri1' d r: Ml' V. Turrini. 

L: 'e:-:l surtout de cc préjudice que .\le 
'l'urrini , prenant la parolP après Me 
Gabri el Maks ud bey, devait en trelenir 
le Tribunal. 

Mais auparavan t, il fallait di ssiper 
une autre équivoque que la Municipa
lité avait glissée dans ses conelusion s 
en forme d'irrecevabilité. 

Selon la Municipalité, tant la Rai son 
Sociale de Martino & Co que la Société 
l'.:ahra & Co seraient irrecevables à in
troduire la présen te action. L' une parce 
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qu'elle ne serait pas la détentrice des 
permis de circuler, l'autre, faute d'inté
rêt, n 'ayant plus con servé l'exploitation. 

Mais, répondait Me V. 'l'urrini, tout 
détenteur de roksa avait parfaitement le 
droit d'organiser son exploitation com
me bon lui semblait, soit que cette 
exploitation fût poursuivie per::;onnelle
ment, soit qu'elle le fût par une société 
en nom collectif, ou une socié té en com
mandite, ou une société anonyme. C'é
tait d 'ailleurs pour cette raison qu e, 
prenant les devants, il avait introduit la 
présente action à la requête de la Raison 
Sociale de Martino et, en tant que de 
besoin, à celle de A. Zahra et Cie. 

La ?Mense de la Municipalité, consis
tant a soulemr que ni de :\Iartino ni 
Zahra n 'éta ient r ecevables à agir, ne 
pouvarl que dénoter la faibl esse d'une 
t~èse que Me Maksud bey avait par 
ail leurs en tous po in ls réfutée. 

En tout cas, la Socié té R. Zahra et 
Cie, prem ière demanderesse, ayant for
m ell ement déclaré que le bénéfi ce de 
l'intégralité des condamnation s requise~ 
devait revenir à la Socié lé H. . de :\larti
no & Co, également demanderesse. l'ex
cep tion d'irrecevabilité perda it toul inté
rêt pratique en même temp,.: qu e toute 
ba se juridique. 

Me Turrini passe à l' examen de l'é
tendue du préjudice qui a é té ca u:-;é il :::a 
cliente. 

Ne voulant point abuser du temps elu 
Tribunal, il se born E: ra à se référe1· au 
rapport d 'expertise dressé par un expert 
du Tableau, M. Giovanni Servilii. 

Il résulte de ce rapport qu 'à la ,.:uite 
de l'a rrêt de son exploita tion la Société 
de Martino e t Cie a subi un e perte sèc ll•~ 
de L.E. 12000 représentant la totalité du 
capi tal inves ti. En pl us de ce lte somme. 
qui cons titu e le dan ln Ul l l. enterg ens. 
la Société réclame la somme de L.E. 
12000 représentant les bénéfi ces man
qués qui, au dire de l ' exj~e rt, auraient 
été réali sés au eours des deux année::: 
de vie sociale qui lui res taient, et don t 
elle a été fru s trée par la mes ure du 1er 
J anvier 193ï. 

En forme de con clusion, .\le V. T uJ 
rini explique au Tribunal qu e ce l argen! 
n e sera pas prélevé des cai sses du co11· 
tribuable, mais qu'il cons titu e lui-mèntP 
le bénéfic e réalisé par la l\ luni ripali t(··. 
sous la form e des redevances payée,.: ;'1 
ce tte dernière par la Socié té Recupero 
et Romeo, indûment ins tall ée aux lieu 
et p lace de la Société évincée. Il était 
don c légitime e t éq uitab le qu e cet~e 
dernière fût dédommagée>, conforme
ment aux termes de l'arrêt de principe 
du 3 .Juin 1937, de lous le:-: dommage ,.: 
qui lui ava ient é té délibérément causés. 

Agenda du Plaideur 
- 1 .'n ffai r c Erl. IJur/o: c· . Société de Bil ·n· 

{ais ancf' " .Il Moassat » qu r nou s a \·Olts 

l<lpport c'- r dans nolrP No. ;!:l:l~ du Hl F t'- 
v J·i e J· t 9:3R, nppclée Je 11 coumnt den111l 
la 'li'c Clla mbrn du TribmJu] Civil d'Al r 
xundl'i c, u snbi 1111e 1·em ise a n 19 Novembre 
proehain. 
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LA JUSTICE PENALE 
Cour d'Assises . 

Un modeste « lever de rideau » 
en guise de grande « première». 

Le «crime» dont avaient à répondre 
elevant la Co ur d'Assises les nommés 
Léonidas Mikhaïl, Stavro Nicolas Mavna 
eL Dimas Ioanno u Trachoumidis s' est 
arrê té a u seuil de la demeure de Photios 
Coulou tpanis, la solidité de la porte, 
soigneusement verro uillée, ayanL ten u 
en échec l'initiative des cambrioleurs. 

Il n 'y a eu n i morL d'homme, ni même 
sang versé. 

Une tau Le pe tite affa ire, un modes te 
lever de rid ea u, pour ce tte grande pre
mière qui devait ê tre, LouL à la fin de 
l'année judiciaire, l'ina ug ura tion de la 
Cour d 'Assises Mix te 

Devant un nombreux public a Lliré 
beau coup plus par la nouveauté du 
::;pectacle que par l'aLtrait de l' affich ?, 
c'es t, sur le coup de 9 heures pre
ci::;cs que, Samedi dernier, 11 Juin 
courant, la Cour fit son entrée dan s la 
salle qu'elle allait inaugurer. Ayant à sa 
tête le Président Léon Bassard, compo
sée des Conseillers Abdel Salam bey 
Zohni et Khalil bey Ghazalat, et complé
tée par les Juges D. Sarsenti s ct V. E. 
Impallomeni, la Cour prit place autour 
cie l'hém ieycle flambant neuf. 

A sa droite siégeait le Procureur Gé
néral Holmes en personne, cependant 
que les fon c tions de Greffier é taient as
:::u mées par M. R. Loutfallah. 

Quant aux acc usés, il s n· abuse ront 
pa::; de l'll ospiLali té de la fam euse cage 
qtw le Lrop prévoya n L arch i lec tc cl c 
! Ela l leur avait rése rvée . On les ins tal
lera dcva n L la ba rre où , vraiment, m êm e 
3a ns m enottes, il s n e feront pas fi gure 
hien dangereusf' . 

Avant cl e commencer Jïns Lr ucLion 
iil·oprem cn t d i Le de r affai re, 1 e Présiclcn t 
B<~ssard, en qu elqu es m o Ls b1en se ntt ::;, 
!' .\ prim a le désir qu e de la co llabo ra ti on 
entre la Com , Je l\I ini s lèrc Publtc c t la 
défense, ja i llît la vér ité e l qu e, en ce LLe 
matière nouvell e, la jus ti ce fût aclminis
lrée clans les m eill eures conditions lWS
~ i b l cs. 

On procéda alors à l' appel des té
mo ins, fort n ombreux, qui furent ausst
!rH priés de se re tirer dan s la Chambre 
cp1i leur avait été r éservée ; puis, après 
l'i nterrogatoire d'id entité des trois ac
cusés, le Président Bassarcl in vi ta Je 
Peocureur Général e t l'avoca t de la par
tic eivile, Me Solon An agnostopoulos, à 
ex poser les fai s. 

Le Procureur Général Holmes retraça 
cc qui s'é tait passé durant la nuit d11 30 
au 31 Décembre 1937 à Aboukir ; il elit 
commen t les trois accusés avaient tenté 
rlr cambriol er le domicil e des laiti er s 
Cou lou tpani s clans lequel, il s n e l'ig no
rüicnt poinl, sc trouvait cachée un e 
~omme d'argent qu e les propr iélairf's 
clc la m aison avaient r écemment Lou 
rh6e. San s cloute leur tenta tive ava it
ell e ll eureusem ent avorté e t le domicil e 
élaü dem euré inviol é. Ma is s i le for
f;t iL n 'avait pas eu de suite, il n 'en 
eo ns tituait pas moin s un crime en ra ison 
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des circonstances dans lesquelles il 
avait été tenté de le perpétrer. Il s'agis
sait d' une tentative d'effraction de domi
cile commise de nuit par des individus 
do~1t l'un avait été trouvé porteur d'un 
p01gnard à double tranchant. 

Me S. Anagnostopoulo déclara n 'avoir 
r ien à ajouter aux déclarations du Pro
cureur Général, n 'é tait une simple rec
tifica tion de déLail, concernant l'horaire 
du départ du dern ier train d'Aboukir. 

Invités pa r le Président à Jormuler d'é
ventuell es observation s, les avoca ts de 
la défense, Mes C. Sarolidi s, Stylianou
dis e t D. Chronis, déclarèrent n 'avoir 
r ien de spécial à dir e au suj e t de ce qu i 
venait d'ê tre expliqué par le Procu reu r 
Général. 

C'es t alors que commença l' intermina
ble défilé des témoins, tou· pittoresques 
habitants d'Aboukir, exerçant clans ce tte 
localité les m étiers les plus divers ct 
qui, répondant aux ques tions énergique
m~n~ traduites par l'interprè te Andraos, 
la1sserent entrevoir que ce pouvaien t 
bien être les accusés qui avaient tenlé 
clans la nuit du 30 au 31 Décembre i 937 
de s'introduire cl ans le domicile des 
Coulou tpanis. 

A vrai dire il n 'y eut g uère beaucoup 
de témoignages pour accabler les acc u
sés. La police elle-même avait reconnu, 
lors de la rédac ti on du procès-verbal de 
cons ta t, que la porte de la m aison Cou 
loutpani s é tait intac te et qu e nul ne l' a
vait franchie. 

Ce Jut grâce à deux tém oig nages pré
cis qu e l' on put opérer les recoupements 
qui am enèrent l' arres ta tion des accusé::; . 

Concordant cl' exac Le façon, s'amalga
m ant_, sc complé tant, ces cl oux tém oigna
ges ftrent s ttr la Cour un e forte impres
::: wn . put squc, après le réqui s itoire du 
Procure ur Gén éral Holmes e t les plai
doiri es rie la rl éfensc, ell e re tint la cu l
pabilité dr::: acc usés qu' ell e r onclamna, 
non san s les faire bénéfi eier des circons
tances a tténu antes, à un e ann ée d 'em
pr isonnem ent po ur chac un cl'f' ux et à 
20 li vres égyptienn es de do mmages
intérê ts envers la par tie civil e. 

Cette affaire qui, normalem ent, aurai t 
dû avoir pour cadre le p rétoire elu Tri
bunal Corree ti onn el, en ra iso n de la ma
térialité m êm e des fa its, :::e déroul a de
vant la Cour d 'Assises, pou r les seuls 
motifs que la tenta tive d' eff raction eut 
lien cl c nuit c t que l'un des acc usés fu t 
trouvé porteur d'une arme. 

C' es t ain si qu 'un banal délit fut aus
s itô t, par les subtil ités clf' la procéd ure, 
transform é en crime ressorti ssan t de la 
Cour d'Assises . 

l\Iais ce tte affaire for t ordinai re n· cn 
a pas m oin s é té la ioule première qu ' il 
ait é lé donn é kL no tre Cour d'Ass ise ,.; 
Mixte, en sa session inaugura le, clc 
connaître c t de iu ger. 

EL c·cs t ü cc Lit re su r lout. qu ' un qu cl
conquf' fa it divers au ra pu m érilcr la 
vede tte cl ans un e r. hronique iu cl icia irf' . 

Choses Lues. 

Malh eur 1/ ('m·ocut ile qui l'âme 1' 11 /gaire 
f\:c ·sent pas tout le· )l'fi.t d·un si lwrn1. 

[min islh'c. 
n or.E n. 
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FAILLITES ET CONCORDATS 

Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
MOHAMEO FAHMY ! SSAOUI BEY. 

Dévôt de Bilan. 
Loizo Calolhycos, épicier, local , ayan t son 

fonds de commerce à Alex ., 38 boul. Saad 
Zaghloul. Bilan déposé le 9.6.38. Acti f L.E. 
2218,577. P assif L.E. 5417.696. Exp .-Gér . G. 
Servilii. Renv. au 21.6.38 pour nomin. cr. 
dél. 

T ribuna.l du Caire. 

J Ujle··COiflmlsSalre: M. AHMKD SA ROll . 

Réunions du 9 Juin 1938 
FAILLITES EN COURS. 

Kal'l.:om· Ninolian. Synd . Alex . Doss. 
Rcnv. a u 5.9 .38 pour véri f. cr ., cane . ou 
union . 

Hachcm Sali Mohamed. Synd. Alex . Doss. 
Rc nv . a u 15.8.38 pour vérif. cr ., cane. ou 
union. 

Sidhom Abdcl Malek Synd . Alex. Doss. 
n env . mt IL7 .38 pour Yérif. cr .. cane . ou 
union. 

Saycd :\lohamed i\Iallim el :uous ta fa El 
Mahdi. Syna. Alex. Doss . Rem· . au Jer.8 .38 
pour vér if. cr. et r app . dé f. 

Mat.la Doss . Synd. Alex . Doss . TicnY. dev. 
Trib . au 18.6.38 pour nom. syncl. cléf. 

Mansom· el Lagnaclo. Eta t d 'union décla
ré dans ln fa ill. de la Raison Sociale et 
dans celle de Rnphaël Lagnado . Synd. Alex . 
Doss . Rcnv. nu /< .7.38 pour cane. personnel 
de Mansour ct clcv. Trib. au 18.6.88 pour 
nom. synd . union. 

\1ichcl :u a noli & Co. S.u1cl. _\ ncon a . Henv. 
au '13.1 2.38 pour Yérif. cr. ct n tl. i;;,.;uc pro-
cès. 

'-'azit· Ebcid . Syncl . . \ncona . Rem ·. a u 
1 R.7 . ~~8 pour conc . 

Choukt·allah 1\:azem & Co. Syncl . . \ ncona. 
Rcnv. dcv. Trib . a u JS .G.38 pour hom. conc. 
e t pour contest. cr. 

F ::nan Hanna . Syncl . Hanokn. Rem·. au 
l cr. R.3S pour Yéri f. cr ., conc . ou union. 

Boctot· Biclul.l'a & Fils . Sn 1d . I-Ia noka . 
Rem·. dC \' . Trib . au 18.6.38 poÙr nom . synd. 
déf. 

Ahdcl \Vahab Hihanc. SYnd . ,\l fillé . Rem·. 
a u 1cr.8.38 pour Yérif. Cl:~, cane. ou union. 

Zald GuirfJuis . S~'nd. Alfillé. Rem· . au 
1cr .R.8R pour Yérif. cr .. conc. ou union ou 
eloi. pom insuff. d 'actif. 

:\'lahmoud Fahmi El i\lan::nYali. s,·nd .. \1-
fi llé. Hem·. au 18.Î .38 pour Yéri( cr . et 
rnpp. dé f. 

Zald Abele! ~om· . Sn1cl . . \ Hil lt-._ Hem ·. au 
18.7.38 pour Yér. cr .. conc. ou union . 

Hillcl de Pir eiollo. Sn 1d . i\lmTo . Renv. 
nu 15.8.38 pour Yér!f. c·r. ct rapp . M f. 

Cons tantin Lullffhis . S~·nd . .Tt' ron imiclis. 
HcnY. ù ln 2mc r éunion clr .LlnYir r 1939 
pour ntt. issue cxp ropr. 

Fahima llassa11 El \Yald.:ad . SYtHL J é
ro nimi cl i;;. Hem·. clrY. T' rib. nu J ~.Ù . :1~ pour 
lcv(>c mesure garde. 

Abrlcl Salam El :\hhnn. S~· n tl . J t'ron im i
di s. n cnv. nu 10. t t. 38 pour pe rmet!. a u 
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synd. de recueillir offres pour vente pro
priétés imm. failli. 

Mohamed Sayed Bayouml El Kammach. 
Synd. Jéronimidis. Renv. au 1er.8.38 pour 
vérif. cr. et rapp. déf. 

Ibrahim Raafat. Synd. Demanget. Etat 
d 'union dissous. Renv. dev. Trib. au 18.6.38 
pour levée mesure garde. 

Abdel Razek Abdel Rahman El Cherbini. 
Synd. Demanget. Renv. au 1er.8.38 pour 
vérif. cr., conc. ou union. 

Osman Mohamed Mahmoud. Synd. De
manget. Etat d'union déclaré. Renv. dev. 
Trib. a u 18.6.38 pour nom. synd. union. 

Sayed Mohamed Charaf El Gohari. Synd. 
Demanget. Renv. au 1er.8.38 pour vérif. cr. 
et rapp. déf. 

Hassan & Mohamed Hassan Frères. Synd. 
Demanget. Renv. au 1er.8.38 pour vérif. cr. 

F. W. Cuming & co. Synd. Caralli. Renv. 
au 3.11.38 pour redd. déf. comptes et diss. 
union. 
CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 

M. Mayslitz & Co. Surv. Hanoka. Renv. 
dev. Trib. au 18.6.38 pour hom. conc. 

B. Gennaoui & Co. Surv. J éronimidis . 
Renv. au 18.7.38 pour conc. 

Isaac B. Salomon. Surv. Demanget. Renv. 
au 18.7.38 pour conc. 

Tri bun a l de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juge-Commissaire: HABIB BEY FAHMY. 

Jugements du 6 Juin 1938 
HOMOLOGATION DE CONCORDAT 

JUDICIAIRE. 
El Sayed Hassan El Chafei, 20 % en 4 

termes semestriels égaux, le 1er échéant 
6 mois après l'homolog. 

DIVERS. 
Fayez Rafla. Nom. L. J . Venieri, com

m e synd. déf. 

Dépôts de Bilans. 
Constantin Voutsas, épicier, h ellène, à 

Mansourah. Bilan dép. le 4.6.38. Actif. P.T. 
42319. Pnssif. P.T. 80854. Date cess. paiem. 
le 20.5.38. Renv. dev. Trib. à l'aud. du 
13.6.38 pour statuer ce que de droit. Sur
veillant L. J. Venieri. 

Mohamed Abdel Aziz El Dirini, nég. en 
art. manuf. , indig., à Nabaroh. Bilan dép. 
le 4.6.38. Actif L.E. 8099,892 mill. Passif 
L.E. 6831·,530 mill . Date cess . paiem. le 
21.5.38. Renv. dev. Trib. à l' aud. du 13.6.38 
pour statuer ce que de droit. Surveillant M. 
Mabardi. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détails sur les vente.9 f igurant dan.tt 

cet agenda, consulter l 'annonce détaillée dans le 
numéro du jour indiqué en référence). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le ZZ Juin 1938. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal d'Alexandrie. 

ALEXANDRIE. 
- Terrain de 1~56 p.c. (le 1/4 sur), dont 

1200 p.c. construits (1 maison: rez-de
c~aussée et 3 étages), rue Mosquée Atta
rme No. 87, L.E. 960. - (J. T.M. No. 2371). 

Journlll des Tribunaux Mixtes. 

- Terrain de 3513 p.c. avec maison: rez
de-chaussée, rue Bahari Bey Nos. 22 et 24, 
L.E. 3840. - (J.T.M. No. 2371). 

- Terrain de 670 p.c. (le 1/4 sur) avec 
maison: rez-de-chaussée, 3 étages et dé
pendances, rue Avéroff No. 8, L.E. 1280. -
(J.T.M. No. 2372). 

- Terrain de 350 p.c. avec maison: rez
de-chaussée, 4 étages et dépendances, rue 
Hassan Pacha Iskenderani Nos. 28 à 32, 
L.E. 2500. - (J.T.M. No . 2372). 

- Terrain de 4579 m.q. avec 2 maisons: 
rez-de-chaussée et 3 étages chacune, rue 
Missalla Nos. 37 et 39, L.E. 28800. -
(J.T.M . No. 2374). 

- Terrain de 234 p.c. avec maison: rez
de-chaussée, 3 étages et dépendances, ruel
le Kaboe el Mallah, L.E. 1500. - (J. T .M. 
No. 2374) . 

- Terrain de 942 m.q. avec 2 maisons : 
1 maison: rez-de-chaussée et 2 étages; 1 
maison : rez -de-chaus~:;ée et 3 étages, rues 
Toussoum et Stamboul, L.E. 13310. -
(J.T.M. No. 2374). 

- Terrain de 150 p.c. avec maison: rez
de-chaussée et 2 étages, rue el Soraya No. 
47, L.E. 500. - (J.T.M. !\o. 2375). 

- Terrain de 1573 p.c. avec maison: rez
de-chaussée, 4 étages et dépendances, pro
menade de la Reine Nazli, L.E. 16380. -
(J.T.M. No. 2375). 

- Terrain de 302 m.q. avec maison: rez
de-chaussée, 3 étages et dépendances, rue 
Aboul Feda No. 30, L.E. 640. - (J.T.M. 
No. 2375). 

- Terrain de 542 m.q. avec maison: rez
de-chaussée, 3 étages et dépendances, rue 
du Prince Farouk No. ii, L.E. 5120. -
(J.T.M. No. 2375). 

- Terrain de 452 p. c. avec maison: rez
de-chaussée, 4 ·étages et dépendances, rue 
Cheikh Mohamed Abdou ::.'\o. 56, L.E. 1600. 
- (J.T.lvf.. No. 2377). 

RAMLEH. 
- Terrain de 3431, p.c., dout 1200 p.c. 

construits (1 maison: sous-sol, 1 étage et 
dépendances), rue Semaika No. 6, Schutz, 
L.E. 10000. - (J. T.M. No. 2372). 

- Terrain de 990 p.c., dont 500 p.c. cons
truits (1 maison: sous-sol .et 2 étages), rue 
P rince Ibrahim No. 79, Sporting, L.E. 3000. 
- (J .T.M. No. 2372). 

- Terrain de 2926 p.c. avec construc-
tions, rue Rodosli, Cléopatra, L.E. 1920. -
(J. T.M. No. 2373). 

- Terrain de 6349 p.c. avec maison: rez
de-chaussée et 1 é tage, rue Mollattet Seffer 
N"o. 9, Zizinia, LE. 2000. - (J.T.M. No. 
2373). 

- Terrain de 278 p.c. a\·ec maison: rez
de-chaussée, 5 étages et dépendances, rue 
Cutahya No. 13, Camp de César, L.E. 1530. 
- (J.T.M. No. 2374). 

- Terrain de 500 p.c. avec maison: rez-
de-chaussée et 1 étage, rue Carteris No. 17, 
Bulkeley, L.E. 600. - (J.T.M. No. 2374). 

- Terrain de 410 p.c., dont 348 p.c. cons
truits (1 m aison: rez-de-chaussée et 2 éta
ges), rue Tanis No. 51, Camp de César, 
L.E. 1600. - (J.T.M. No. 2376). 

- Terrain de 2001 p.c. avec construc
tions, rues de la Corniche, Tanis et Farah, 
Camp de César, L.E. 7500. - (J.T.M. No. 
2376). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal d'Alexandrie. 

BEHERA. 
FED. 

- 10 El Kafla 
- 210 (la 1/2 sur) El Kafla 

(J. T.M. No. 2370). 

L.E. 
640 

6400 

FED. 
23 
9 

10 
25 
10 
37 
36 

56 
23 

6 
6 
6 
6 
8 
7 

18 
3 

83 
66 

- 234 
- 10 

14 
88 

70 
55 
16 

- 134 
9 

- 469 
10 

18 
92 
21 
70 

-136 

20 
28 

42 
28 
13 
61 

7 

15 

31 

FED. 
50 

- 48 

80 
2 
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Kafr Awana 
L.E. 

Chicht El Anaam 880 

(J.T.M. No. 2371). 
800 

Zawiet Mobarek 690 Zahr El Temsah 
Aboul Matamir 1430 
Zahr El Temsah 600 
Zahr El Temsah 1900 

(J.T.M. No. 2372). 
1920 

Orein 2048 Ezbet Nafra 1550 
(J.T.M. No. 2373). 

Chabour 550 Chabour 560 Chabour 545 
Chabour 520 
Chabour 685 
Chabour 520 
Nahiet Karakès 1800 
Nahiet Karakès 5()() 
Chabour 47i5 
Zawiet Naim et Karaoui 3680 

(J.T.M. No. 2374). 

Bessentaway 7000 
Ebtouk 500 

(J.T.M . No. 2376). 

GHAREIEH. 
Talbant Kaissar 940 
Kafr El Ara b 57 CiO 

(J .T.M. No. 2371). 
Damanhour El \Vahche 5678 
El Ha yatem 31:15 
Fou a 1000 
Foua 2905 
Kafr Hegazi 570 
El 1\:afr El Gharbi 18800 
Damanhour El \Vahche 650 

(J.T. l'.f. No. 2372). 
Mehallet Zayed 7()0 
Mandourah et Sadd Khamis 4500 
Mehallet Roh H iO 
Chabchir El Hessa .nw 
Chabchir El Hessa 8185 

(J.T.M. No. 2373). 
Chabas Emeir 600 
Chabas Emeir 1800 

. (J.T.M. No. 2374) . 
Chabchir El Hessa 2650 
Chabchir El Hessa 1760 
Dama te 630 
Nahiet Rahbein 3GOO 
El Naharia 500 

(J.T.M. Ko. 2375). 

Kom El Tawil ()00 

(J.T. M . ~o. 2376). 

Ezbet El Niklaoui 1551 
(J.T.M. No. 2379). 

pour le 23 Juin 1938. 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourab. 

CHARKIEH. 
L.E. 

Kahbouna wal Hamadine 1200 
Nawafaa 715 

(J.T.M. No. 2376) . 

DAKAHLIEH. 
Ezbet Abdel Rahman 2400 
Taranis El Bahr 800 

(J.T.M. No. 2378). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Le8 annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux BureaUll: du «Journal des TribunaUll: Mixtea:.: 
à Alexandrie, 3, rue de la Qare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·Sald, rue Abdel Monem, 

toue les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanche&). 

(HORAIRE D'IDVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
etre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

A partir du 16 Juin, nos bureaux se
ront ouverts, pour la réception des an
nonces, de 8 h. 30 a.m. à 12 h. 30 p.m. 
(Horaire d'été). 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 14 Mai 1938. 
Par la Société An onym e du Béhéra, 

ayant siège à Alexan drie. 
Contre le Sieu r Ismail El Zayat, fil s 

de Mohamed Hassan e t pe tit-fils de Has
san El Zayat, pr oprié taire, su jet local, 
domicilié à Ezbet El Zayatine, dépen
dant d'El Balassi, d istr id de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 3 feddan s, 16 kira ts 
et 16 sahmes de terr ains cultivables sis 
au village d'El Balassi (an ciennem ent 
Téda), distric t de Kafr El Cheikh (Gh ar
bieh ), fa isan t partie de la par celle cadas
trale No. 211 du h od Guawan No. 2. 

Mise à prLx : L.E. 130 ou tre les frais. 
Alexandrie, Je 13 Juin 1938. 

Pour la r equérante, 
657-A-523. Charles Gorra, avo cat. 

Suivant procès-verbal du 14 Mai 1938. 
Par la Société Anonym e du Béhér a, 

ayant siège à Alexandrie. 
Contre le Sieur Ism ail El Zayat, fils 

de Moham ed Hassan et petit-fils de Has
san El Zayat, propriétaire, suj et local, 
domicilié à Ezbet El Zayatine, dépen
dant d'El Balassi, district de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ). 

Objet de la vente : ii feddan s, 16 ki
rats et ii sahmes de terrains cultiva
bles sis au village d'El Balassi (an cien
nement Téda), district de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ), faisant partie de la 
parcelle cadastrale No. 24 du hod Guézi
ret Gawan No. 2 à concurrence de ii 
feddans, 12 kira ts et 8 sahmes et de la 
parcelle cadas trale No. 25 du même hod 
à conèurrence de 4 kirats et 3 sahmes. 

Mise à nrix: L.E. 450 outre les frai s. 
Alexandrie, le 13 Juin 1938. 

Pour la requérante, 
858-A-524. Charles Gorra, avocat. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises JUsqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont Instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leuFs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

T ri~unal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 31 Mai 1938 

sub No. 438/63e A.J. 
Par: 
1.) Kam el Abdel Latif Soliman , de Ez

bet Riad Pacha, dépendan t de Béni
Souef. 

2.) M. le Greffier en Chef elu Tribunal 
Mixte du Caire, èsq. 

3. ) M. le Greffier en Chef de la Cour 
d 'Appel Mixte d 'Alexandrie, èsq. 

Contre la Raison Sociale Antoine & 
Man oli Elefter iadis, commerçants, hel
lènes, dem eu ran t à Béni-Souef, rue Fo
tieh No. 2 (Mokbel). 

Objet de la vente : lot unique. 
Un immeuble, ter rain e t construc

tions, sis à la ville de Béni-Souef, Mar
kaz et Moudir ieh de Béni-Souef, de la 
superficie de 242 m2, No. 10 impôts, r ue 
Samir, composé d'un r ez-de-chaussée, 
consistant en la fab r ique d 'eaux gazeu
ses, et un seu l étage supérieur. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Le Cair e, le 13 J u in 1938. 

P our les poursu ivan ts, 
J acques Chédoudi, 

683-C-66 Avoca t à la Cour. 

T ri~unal de Mansourah. 
Suivant pr ocès-verbal du 13 Avril 1938. 
Par le Sieu r .lVIenahem Samuel Cohen. 
Contre les Sieurs Aly Abdel Hay El 

Kaffas et Hassan Ab cl el Hay El Kaffas. 
Objet de la vente : une parcelle de 

terrain avec la mai son y élevée, d'un e 
superficie de 96 m 2, sise à. Bandar El 
Man zala. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Mansourah, le 1 3 Juin 1. 938. 

Pou r le poursuivant, 
652-M-610. Sédaka Lévy, avoca t. 

,. , •• .. ........ . ......... . 
LE BILLET ~ IRDRE EN DROIT EGYPTIEN 

par 

MAURICE DE WÉE 
juge au Tribunal Mixte du Caire 

1!11 •ente : i. Alexandrie, au Caire, à Mansourah et 
A Port.Sald dans les bureaux du journal des Tribo
IIIIIIX Mt.xtes; à Alexandrie, "A• bon Livrtt" 154, Rue 
A1nbrolse Ralll lbrallimieh, et au Caire c:hez M. B. 
Z. Sando11k, Bibliothécaire de l'Ordre des AYoc:atB, 

a11 PUlls de )1111tlc:e Mide 

- P.T. 2..5 -

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du <û ou mal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'adml· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIERES PUBUQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pQur les clauses e t conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIEi'\JCES: dès les 9 heures du matin. 

SUR SLRENCIIEHE. 

Date : Mercred i 22 J uin 1938. 
A la requête du Sieur Jean :.\Iassaad, 

fils de Amine, pet i t-fils de J ean, propr ié
taire, suj et local, dem eurant à Alexan
drie, 24 rue T igrane Pacha, Sporting 
Club, Ramleh et v él isant domicile au
près de :.\fe Facl lo .-\na wa ti , a llaché à 
l' é tude de ;\Ie F auz i Ehnli l, a \·ocat à la 
Cou r, surench érisscur. 

Au p réjudice cl e.s Hoir s de fe u Abele! 
Aziz Aly Am m ar, fils cl e _-\ly, pe ti t-fil s 
de Moustafa, ct de ::on fil s préclécéc! é 
Abdel Aziz Abel e! :\z iz Amma r, savoir: 

1.) Dam e Zebeida . Lre veu\·e de feu 
Abclel Aziz Al y A.rnrnar, fill e cle ;\Iah
m oud El Chorbagui , pet it e-fill e de :'I.Io
h am ed El ch orbagu i, pri se lan t per
sonnellemen t q u ·en sa qu a li lé de tu
tri ce légale de ses enfa nts mi ne urs : \Va
hid, Samira et Abcl el Ra zek ; 

2.) Dam e Ilafiza, 2m e Yeuye de feu 
Abdel Aziz Aly Ammar, fill e de _-\. bdal
la h Zohdi E l Sourafi. pe li le-fill c cle Hag 
Hassanein El Soura fi; 

3. ) Abdel Ga,vad, fils de _\ bdcl Aziz 
Aly Ammar ; 

4.) Abdcl Ifalim, .fi ls de Abele! _-\ziz .-\ Jy 
Ammar; 

3.) i\ l ohamccl, fil s de Abdel Aziz Aly 
Ammar ; 

G.) i\lahmoud, fib de Abdel _,-\ziz Aly 
Ammar· 

7.) D~mc Ta.ficla, fille do .Abdcl Aziz 
Aly Ammar, épo use de Al11ned Zaka ria: 

8.) Dam e Za ki a, fill e de Abcle l Aziz Aly 
Ammar, épo use de Abdcl i\loutali s Am 
m ar. 

To us propri é ta ire ,:, suje ts locaux, de
m eurant. à Bibane, :\ fnr J.;:az Kom Ham a
da (Béhéra). 

9.) Dame Hancm , fille de Ab del Aziz 
Aly Am ma r, épouse de 1\'lohame cl Mah
d i El Serafi, rec ta Sayed Malldi El Se
rafi, p roprié taire, local!'. domi ciliée à 
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Kalichan, Markaz Teh El Baroud (Bé
héra). 

10.) Dame Nazla, fille de Abdel Aziz 
Aly Ammar, épouse de Abbas Eweiss, 
propriétaire, locale, domiciliée jadis à 
.Manchiet El Bakri, banlieue du Caire, 
ac tu ellement à Choubra, chareh Abou 
Refaa No. 7, Chocolvni-Caire. 

11.) Abdel Kader, fil s de Abdel Aziz 
Aly Ammar, sujet local, professeur à 
l'école El Wahbia Bl Sanawia, à Mo
harrem-Bey, Alexandrie, domicilié à 
Schutz, Ramleh, à Ezbet Achour, rue 
Ghobrial No. 46 (rue Bahgat Pacha 
No. 7). 

Débiteurs expropriés. 
Sur pomsUiites de la Rai son Sociale 

mixte Choremi, Benachi & Co., ayant 
siège à Alexandrie, rue Fouad 1er No. 
13 A, créancière poursuivante. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Décembre 1934, huis
sier G. Hannau, dénoncé les 9 Janvier 
1935, hui ssier G. Hannau, 9 Janvier 1935, 
huissier J. Klun, 12 Janvier 1935, huis
sier Nashed Amin, et 5 J anvier 1935, 
huissier J. Chacron, et transcrits le 17 
J anvier 1935 sub No. 145 (Béhéra) . 

Objet de la vente: lot unique. 
36 Jeddans, 13 kirats et 8 sahmes de 

terrains de culture sis au village de Bi
bane, Markaz Kom Hamada (Béhéra), 
divi sés comme suit : 

1. ) 7 fecldans, 6 kirats et 22 sahmes 
au hocl El Chounah El Kibli No. 17, par
celle No. 29. 

2. ) 1 fedd an, 15 kirats e t 7 sahmes au 
hod Abou Gobara No. 5, parcelle No. 18 
entière. 

3.) .21 feddan s, 14 ldrats e t 21 sahmes 
au hod El Ramia No. 10, parcelle No. 12 
entière. 

4.) 2 fecldan s, 22 ki ra ts et 13 sahmes 
au hod Sakich Cher'b No. 16, parcelle 
No. 56 entière. 

5. ) 3 feddans, 1 kirul e t 11 sahmes a u 
hod El Chounah El Kibli :\o. 17, parcel
le No. 35 entière. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent aver· toutes constructions, 
dépendances, attenances et autres ac
eessoires quelconques existan t ou à être 
élevés dans la su ite, y compris toutes 
a ugmentations et a utres améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à prix: L.E. HO outre 
les frai s. 

Alexand rie, le 13 Juin 1938. 
Pour le surenchérisseur, 

665-A-531. F. Anawati, avocai. 

LES ACCORDS DE MONTREUX 
pour la suppression des Capitulations 

et des Tribunaux Mixtes. 

Texte annoté, accompagné des avant
projets, et précédé de l'analyse des pro
cès-verbaux des Com missions par ALEX. 
ASSABGHY BEY. 

En vente dans nos bureaux et en librairie 

- I".T. 20-
_ ________________ __! 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

VENTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: J eudi 16 Juin 1938, à 10 heures 
du matin. 

Lieux: à Kasta et Dakran, district de 
Kafr El Zayat (Gharbieh) et à Kofour 
Belchay. 

A la requête du Sieur Etienne Bova
zoglou, agissant en sa qualité de ;é
questre judiciaire des biens appartenant 
à la Dame Zeinab Sid Ahmad Ramadan 
et autres. 

A l'encontre du Sieur Abdel Mooti 
Mohamed Ramadan, propriétaire, local, 
domicilié à Kasta (Gharbieh). 

E:n vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 18 Octobre 1937 et d'un 
second procès-verbal du 28 Avril 1938, 
en exécution d 'un jugement rendu par 
le Tribunal Mixte Civil d 'Alexandrir;l, le 
23 Décembre 1937. 

Objet de la vente: la récolte de maïs 
et de blé; bestiaux, etc. 

Alexandrie, le 13 Juin 1938. 
636-A-518 A. Tadros, avocat. 

Date: J eudi 16 Juin 1938, à 10 heures 
du matin. 

Lieu_x: à Kasta et Dakran, district de 
Kafr El Zayat (Gharbieh). 

A la requête du Sieur Etienne Bova
zoglou, agissant en sa qualité de sé
questre judiciaire des biens appartenant 
à la Dame Zeinab Sid Ahmed Ramadan 
et autres. 

A l'encol1ttre du Sieur Abdel Az iz ?vio
hamad Ramadan, proprié taire, local, do
micilié à Kas ta (Gharbieh ). 

En vntu d 'un procès-verbal de sabie 
conservatoire du 18 Oetobre 1937 et d 'un 
second procès-verbal du 28 Avril 1938, 
en exécution d'un jugement rendu par 
le Tribunal Mixte Sommaire d'Alexan
drie le 19 Février 1938. 

Objet de la vente: la récolte de maïs, 
blé et bestiaux. 

Alexandrie, le 13 Juin 1938. 
635-A-517 A. Tadros, avoca t. 

Datt>: Lundi 20 Juin 1938. à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Kafr El Mahrouk, 

Markaz Kafr El Zayat (Gharbieh). 
A 1a requête de la Raison Sociale J. 

Planta & Co., de nationalité mix te, ayant 
siège à Alexandrie, 9 rue Stamboul. 

Au préjudice de: 
1. ) Khalifa Ahmed Abou Karima, 
2.) Aly Mohamed Abou Karima, 
3.) Ibrahim Yehia, 
4. ) Abdel Kaoui Khalifa. El Biali, 
5.) Abdel Latif Khalifa El Biali. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Kafr El Mahrouk, Markaz Kafr 
El Zayat (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal du 24 
Mars 1938, huissier 1. Scialom. 

Objet de la vente: la récolte de blé ba
ladi pendante par racines sur 7 feddans 
et 14 kirat::> et celle d'orge sur 8 kirats, 
évaluées à 6 ardebs environ par fed
dan. 

Alexandrie, le 13 Juin 1938. 
Pour la poursuivante. 

653-A-519 N. Vatimbella, avocat. 

i3/i4 Juin iü38. 

Date: Lundi 20 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Ueu: à Balaktar El Charkieh, ~larkaz 

Abou Hommos (Béhéra). 
A la requête de la Raison Sociale mix

te .J. Planta & Co., ayant siège à Alexan
drie, rue Stamboul No. 9 . 

Contre Constantin P. Vingas, pro
priétaire, hellène, demeurarlt à Ramleh, 
station Moustapha Pacha, rue Garstin 
No. 10. 

En yertu d'un procès-verbal de saisie 
du H Avril 1938, huissier Is. Scialom. 

Objet de la vente: la récolte de blé par
tie baladi et partie italien, pendante par 
racines sur 25 feddans et celle d'orge 
sur 18 feddans, respectivement évaluées 
à 5 ardebs environ d'orge et à '1 ardebs 
environ de blé par feddan; 70 sacs d'en
grais chimique, nitrate de soude, de 100 
kilos chacun. 

Alexandrie. le 13 Juin 1938. 
Pour la poursuivante, 

656-A-522. N. Vatimbella, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin Hl38, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Mazarila, ban lieue d'Alexan
drie, rue Amasis No. 28. 

A la requête de 'l'he Universal Mot.or 
Cy oJ Egypt Ltd. 

A l'encontre d'Abdel Salam Farag 
Mohamed. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 17 Novembre 1937, huissier Max 
Heffès. 

Objet de la nnle: c:rmoire chiffonnier 
avec glaces, chaises, tabl e de nuit, ma
chine à coudre, argentier, radio et pen
dule. 

Alexandrie, le 13 Juin 1938. 
Pour la requérante, 

635-A-521 Ph. Tagher, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 25 Juin 1938, à 1.0 heu

re::> du matin. 
Lieu: à El Manawat, Markaz et Mou

dirieh de Guizeh. 
A la r equête de The Choremi, Bena

chi Cotton Cy., socié té anonyme égyp
tienne, ayant siège à Alexandrie, 7 rue 
Fouad 1er. 

Au préjudice d'Amine Mohamed Ok
by, propriétaire, égyptien, demeurant à 
El ~lanawat, via Hawamdieh, Markaz et 
Moudirieh de Guizeh. 

En verlu d 'un procès-verbal de saisie 
du 9 Avril 1938, huissier F. Lafloufa. 

Objet de la veule: la r écolte de 4 red
dans de blé, évaluée à 5 ardebs environ 
le feddan. 

Alexandrie, 

654-AC-520 

le 13 Juin 1938. 
Pour la poursuivante, 

N. Va timbella, avoca t. 

Date: ~amecli 25 Juin Hl38, à 10 h. a.m. 
Lien: 32 rue Soliman Pacha. 
A la requête d'EvangpJ·o Apos tolo. 
Conh·e Georges Khouri. 
En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 

du 8 Mai 1937. 
Objet de la vente: divers meubles, bu

reaux, canapés, fauteuils, tapis etr. 
Pour le poursuivant, 

646-C-1!5. Asswad et Valavani, avocats. 
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Date: Samedi 18 Juin 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au marché de la ville de Sen

nourès (Fayoum). 
A la requête de M. le Greffier en Chef, 

èsq. 
Contre Naguib et Georges Armanious. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 7 Avril 1938. 
Objet de la vente: 1 bureau en bois 

peint chêne, à 5 tiroirs, 1 table en bois 
peint noyer, forme ronde, 2 canapés, 1 
armoire en bois peint noyer, 1 buffet en 
bois peint noyer, 1 armoire en bois peint 
jaune, 2 sellettes pour salon en bois 
peint noyer, 1 tapis européen, e tc. 

Le Caire, le 13 Juin 1938. 
Le Greffier en Chef, 

638-C-37 (s.) U. Prati. 

Date: Mercredi 2!) Juin 1938, dès !) 
heures du matin. 

U eu: a u village :Je Nakada, Markaz 
Kous (Kéneh). 

A la requête de la Société Plâtrières 
de Ballah, société anonyme égyptienne 
ayan ~ siège au Caire. 

Au 1n:éjudice du Sieur Nessim Sala
ma Mansour, négociant, s ujet local, de
meurant a u village de Nakada, Markaz 
Kou s (Kéneh) . 

En vertu d'un procès-verba l de saisie
exécu tion du !1 Mai 1P38, huissier Abbas 
Amin, en exécution d'un jugement som
maire du 24 F évrier 1938. 

Objet de la vente: 100 sacs de p lâtre, 
100 poutres de bois et 50 planch es de 
bois. 

Le Caire, le 13 Juin 1U38. 
Pour la n~quéran ic, 

i\I. L. Zarmali, 
649-C-'1~. Avocat ~1 la Cour. 

Date : Jeudi 30 .Juin Hl38, dès 11 h. 
a. m. 

Lieu: au marché de l~ou ss i ch (As
siout). 

A la requête de The Union Cotton Cy 
of Alexandria. 

Au préjudice de IslŒndar Hanna Man
sour et Boutros Hanna Mansour. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution de l'huissier M. Kyritzi, du 
23 Mai 1935. 

Objet de la vente: tapi s fabrication 
Assiout, garni ture de salon, chaises can
nées, tables et canapés. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Cas tro, 

641-C-ljO A voca L it la Cour. 

Date: J eudi 30 Juin 1938, <i 10 h. a.m. 
Ueu: à Guéziret Chandawil (Sohag). 
A la requête de la Raison Sociale J. 

Knight & Hale Ltd., suceursale du Caire. 
Contre Nached Chehata, suje t local, 

demeurant à Guéziret Chanclawil. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution el u 10 Mars 1937, huissièr V. 
Picarcl i. 

Objet de la vente: les récoltes de blé 
cle 5 feddans an hod Rifai, oignons sur 
2 feddans et 12 kirats an même hod; 1 
machine marque Bates, No. 7757, de 28 
H.P.; 1 vache, robe rou ge, âgée de 6 ans, 
1 taureau robe rouge, âgé de 8 ans. 

Pour la poursuivante, 
f\82-C-65 M. Kfouri Bey, avocat. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 25 Juin 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Louxor (Kéheh). 
A la requête du Sieur Constantin A. 

Pringo, négociant, hellène, demeurant à 
Alexandrie, 7 rue Debbané. 

Contre le Sieur Moustafa Ismail, né
gociant, égyptien, domicilié à Louxor 
(Kéneh). 

En vertu d'un procès-verbal du 14 Mai 
1938, huissier Jos. Cassis. 

Objet de la vente: 1 coffre-fort marque 
Th. Withers & Son, 1 bureau, 300 sacs 
de plâtre contenant chacun 30 kilos, 120 
sacs de ciment marque Hermez Brand, 
pesant chacun 50 kilos, 20 sacs de ci
ment extra blanc «Duralbo » pesant en
semble 1 tonne, 20 poutres de bois, 100 
planches de bois ordinaire; 1 armoire. 

Alexandrie, le 13 Juin 1938. 
Pour le poursuivant, 

661-AC-527 A. Vatimbella, avocat. 

Uate: Marcli 28 Juin 1!)38, à 10 h . a.m. 
Lieu: à Héliopolis, près du Caire, rue 

Mohamed Aly, No. 24. 
A la requête de la Fiat-Oriente S.A.E., 

ayant domicile élu à Alexandrie, auprès 
de Me A. Scordino, et au Caire en sa 
succursale 1-3-5 avenue 1\Ialika Nazli. 

Contre le Sieur Saleh Mohamed El 
Saoui, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Héliopolis, 2'•, rue Mohamed Aly. 

En vertu: 
1.) De la grosse dûment en form e exé

cutoire d'un jugement rendu par la 
Chambre Commerciale elu Tribunal 
Mixte du Caire, le 19 Décembre 1933, 
sub No. 771 /59e A.J., signifié au débi
teur le 31 .Janvier 1934. 

2.) D'un procès-verbal de sais ie-exécu
tion dressé par l'huissier Cerfoglia le 3 
Novembre 1936. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 automobil e marque Fiat, torpédo, 

modèle 521. 
2.) Meubles d'appartement tels que 

garniture pour salon, chaises, lu s tres, 
tapis persans. 

Le Caire, le 13 Juin 1938. 
Pour la recruéran te, 

659-AC.-525 A. Scordino, avocat. 

Dale: J eudi 23 Juin 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Bahr Aboul Meir, ?vlarkaz Et

sa, Moudirieh de Fayoum. 
A la requête de l'Imperial Chemiral 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abdel Tawab Mahmoud El Zaafa

ran, 
2.) Abdel Hamicl l\1ahmoud El Zaafa

ran . 
Tous deux propriétaires et commer

çants, sujets égyptiens, demeurant à 
Bahr Abou! Meir, Markaz Elsa (Fa
youm). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire elu 'rribunal Mixte 
du Caire le 24 Décembre 1936, R.G. No. 
8779/61e A .. T. et d'un procès-verbal de 
récolement et nouvelle saisie-exécution 
du 21 !Mai 1938. 

Objet de la vente: 32 ardebs de blé et 
15 ardebs de maïs. 

Pour la poursuivante, 
676-C-59. Albert Delenda, avocat. 
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Uate: J e udi 23 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, à El Demerclache, cha

reh Abou! Séoud, immeuble Aboul 
Séoud. 

A la requête de The United Adverti
sing Company, société de publicité, mix
te, ayant siège au Caire, 13 rue Maghra
by. 

A l'encontre de El Hag Ahmed Aboul 
Séoud, propriétaire, égyptien, demeu
rant au Caire, à El Démerdache, en son 
immeuble, chareh Aboul Séoud. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 24 .Juillet 1937 huissier 
Ch._ Giovannoni, et d'un juge~en t som
maire du 29 Mai 1937, R.G. No. 3425/62e 
A.J., confirmé par jugement civil du 20 
Avril 1938 sub R.G. No. 218/62e A.J. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 divan orienléil. 
2.) 6 chaises cannées. 
3.) 1 bureau. 4.) 2 tapis. 
5.) 1 lampe à suspension. 
6.) 1 armoire. 7.) 1 commode. 
8.) 1 canapé turc. 
9.) 1 garde-manger. 

Pour la requérante, 
673-C-56. Robert Borg, av-ocat. 

Date e t lieux: J eudi 23 Juin 193~, à g 
h. a.m. à El Kou ssia et à 10 h. a.m. à 
Haraclna, Mar kaz Manfalou t (-\ ss iou t). 

A la reqùête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice elu Sie ur Fahmi Bichara 
p_ropriétaire et co~r~erç_ant , s tijet égyp
tien, deme urant a l-..l h.ou ss1a. Markaz 
\Ianfalout (Ass iout). · 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal :\Iixte 
elu Caire le 22 Janvier 1938, R.G. 1'\o. 
1331/63e A.J. , et d 'un procès-verbal de 
sa isie-exéc ution elu 16 l\Ia rs 1938. 

Objet de la vente: 
.-\ El Koussia. 
Divers . meubles tel s que canapé:=:, 

cha1ses, hls, tOi le tte :=: , chiffonnier:=:. tapi s, 
salon. tables, etc. 

A El Haradna. 
La récolte de hommos sur 3 feddans 

cl'un rendement cie 3 ardebs par fecldan 
et celle cie blé s ur 7 feddans, d'tm rende
ment de 6 ardebs par feddan. 

Pour la poursuivante. 
677-C-60. Albert Delencla, avocat. 

Date: J eudi 23 Juin 1038, à. 10 h. a.m. 
Ueu: à El Rezka, l'darkaz i\ag Hamadi 

(Kéneh ). L 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
J.) Ismail Ahmed Farrag·. 
2. ) Abada Mohamecl Farr·ag. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, suj ets égyptiens, dem eurant à El 
R.ezka, Markaz Nag Hamadi (Kéneh ). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal l\Iixte 
du Caire le 30 Septembre 1936, R.G. No. 
9547 /61e A.J .. e t d'un procès-YE'rbal de 
suspension et récolement en date du 22 
Février 1938. 

Objet de la vent.e: la récolte cie canne 
à sucre sur 8 fecl clans, cl'un rendement 
de 600 kantars par feddan. 

Pour la. poursuivante, 
678-C-61. Albert Delenda, avocat. 
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Date: Jeudi 30 Juin 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Bayhou (Samallout). 
A la requête de J. Knight & Hale Ltd., 

succursale du Caire. 
Contre Abdel Halim Hassan et Abdel 

Ghani Hassan, sujets locaux, à Bayhou. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 1er Mai 1934, huissier A. 
Tadros. 

Objet de la vente: 1 machiD:e, marque 
Bates, No. 7241, de 27 H.P., faisant fonc
tionner des meules. 

Pour la poursuivante, 
681-C-64. M. Kfouri Bey, avocat. 

Date: Mardi 28 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Samallout, Mar

kaz Samallout (Minieh). 
A la requête de Anderson, Clayton & 

Co. 
Au préjudice de Ahmed Mohamed El 

Sherei. 
En vertu d'un procès-verbal du 21 

Avril 1938. 
Objet de la vente: 54 ardebs de blé, 50 

ardebs de fèves et 25 hernies de paille. 
Pour la poursuivante, 

672-C-53. J. N. Lahovary, avocat. 

Date: Lundi 20 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 2 atfet Zawiet Aboul 

Wafa, rue Cheikh Rihane (Abdine). 
A la requête de M~nache qareh. 
Contre la Dame Ad1la Sadd1k. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 25 l\1ai 1938. 
Objet de la vente: fauteuil s, chaises, 

canapé tables, armoires, etc. 
' Pour le r equérant, 

674-C-37. Emile Rabbat, avocat. 

Date: J eudi 30 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Kéneh (Kéneh) . 
A la requête de la Raison Sociale C. 

Xénakis & Co. 
Contre Abdel Malak Mesdari. 
En vertu d' un procès-verbal de saiSie 

du 2 Avril 1938 e t d'un procès-verbal de 
r envoi de vente avec nouvelle saisie du 
14 :\iai 1938. 

Objet de la vente: radio Philips à 6 
lampes avec batterie, non utili sé, à l'état 
de neuf, 20 boutèilles de cognac Cheva
lier, 21 bouteilles de cognac Lacroix, 10 
bouteilles de zibib, une grande bouteil
le rontenant 23 okes de zibib, une gran
de bouteille contenant 23 okes de co
gnac Tafia et d 'autres obj ets saisis. 

Le Caire, le 13 Juin 1938 . . 
Pour la poursuivante, 

675-C-58. A. D. Vergopoulo, avocat. 

Date: J eudi 23 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Ueu: au Caire, 1 rue Faricl , Sayeclna 

El Hussein, Hôtel El IIend, kism Mous
ki. 

A la requête de Sabet Sabet & Co. 
Contre: 
1.) Bakr Mohamed Khalifa. 
2.) Mahmoud Mohamed Khalifa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 2 Avril 1938. 
Objet de la vente: 76 lits, 30 chaises, 

15 lavabos, 6 tables, 3 armoires, 1 coffre
fort. 1 radio, 1 pendule, etc. 

Pour la poursuivante, 
M. et J. Dermarkar, 

680-C-63. Avocats. 

Journ~l des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 25 Juin Hl38, à 8 h. a.m. 
Lieu: à Béni-Souef, rue El Kochlak. 
A la requête de la Raison Sociale Léon 

& Davis Bassan. 
Contre Guirguis Rizkalla. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 31 Mai 1938. 
Objet de la vente: tissus pour costu

mes d'hommes, machine à coudre mar
que Singer, armoires, glace, banc, etc. 

Pour la poursuivante, 
666-C-49. Charles Chalom, avocat. 

Date: J eudi 30 Juin 1938, dès 10 heu-
res du matin. 

Lieu: au Caire, rue Kozha No. 69. 
A la requête d'Isidore Baroukh. 
Contre Mohamed Tewfik Wahby. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie du 4 Juin 
1938. 

Objet de la vente: garniture de salon, 
1 tapis, garniture de salle à manger etc. 

Le Caire, le 13 Juin 1938. 
668-C-51. L. Taranto, avocat. 

Date: Mardi 28 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à El-Edeissate, Markaz Louxor 

(Kéneh). . 
A la re qu6te de The Egyptlan En-

gineering Stores. 
Contre El Cheikh Ahmed Osman Aly 

El-Edeissi, propriétaire, local, demeu
rant à El-Edeissate (Kéneh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 9 Avril1936 et d'un procès
verbal de récolem ent du 18 Mai 1938 
dressé par l'huissier Cassis. 

Objet de la vente: 1 bufflesse noire et 
1 âne gris. 

689-DC-274. 

Pour la poursuivante, 
1\Ialatesta et Schemeil, 

Avocats. 

Date: J eudi 23 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au m arché public de Maghagha, 

district de l\1aghagha (Minieh). 
A la requête de la l\'ational Bank of 

Egypt, Soliman Pacha Branch, société 
anonyme, dont le s iège est au Caire. 

Au préjudice du Sieur Mahmoud Soli
man El Chafei et des Hoirs de feu Abdel 
Ghaffar Abele! Ilafez, savoir: sa veuve la 
Dame Hamida Hassan, sa fille majeure 
la Dame Ilalima Abele!. Ghaffar, épouse 
du Sieur l\' osseir El Sayed El Chafei et 
ses enfants mineurs Ahmad, Saddika, 
Faiza et Bossaima, placés sous la tutelle 
d'El Cheikh Abou Bakr Abdel Hafez, 
tous propriétaires, suj ets locaux, demeu
rant à Tanbedi, dis trict cl e Maghagha, 
Moudirieh de l\1i nieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du 26 ::\1ars 1938, huissier Nes
sim Doss, et d'un procès-verbal de ren
voi de ven te du 24 Mai 1938, huissier 
Sergi, en exécution d 'un jugement ren
du par la Chambre Sommaire du Tribu
nal Mixte du Caire, le 15 J anvier 1931 
sub No. 3766 du R. G. de la 56e A.J. 

Objet de la vente: la récolte de 2 fed
dans et 12 kirats de fèves, et celle de blé 
sur 3 feddans et 12 kirats. 

Pour la requérante, 
687-DC-272. R. et Ch. Adda, avocats. 

13/14 Juin 1938. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Samedi 18 Juin 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Douedah, Markaz Mit Ghamr. 
A la requête de la Raison Sociale Ab-

boud Pacha & Co. 
Contre Ahmad Loutfi El Sayed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 9 Septembre 1937. 
Objet de la vente: 2 feddans et 12 ki

rats de coton et 3 feddans de riz. 
Pour la poursuivante, 
Asswad et Valavani, 

647-CM-46. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 25 Juin 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Mansourah, rue de l'Eglise 

Copte. 
A la requête de la Raison Sociale Léon 

& Davis Bassan. 
Contre Michel Takla. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 30 Mai 1938. 
Objet de la vente: tissus pour costu

mes d'hommes, machine à coudre Sin
ger, chaises, banc, toilette, vitrines. 

Pour la poursuivante, 
667-CM-50. Charles Chalom, avocat. 

Date: Jeudi 30 Juin 1938, dès 9 heu-
res du matin. 

Lieu: à Mansourah, rue Ismail 
A la requête de Elie Den tès. 
Contre Tewfik Kozman. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal du 4 Juin 1938. 
Objet de la vente: 40 paires de sou

liers, 8 paires de sandales, 20 bouteilles 
d'essence de parfum. 

Le Caire, le 13 Juin 1938. 
669-CM-52. L. Taranto, avocat. 

Date: Mardi 21 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de El Ghawabine, dis

trict de Faraskour (Dai<.:.. ). 
A la requête de la Banque Ottomane, 

société anonyme ayant siège à Londres 
et agence à Mansourah. 

Contre le Sieur Ismail Ismail Montas
ser, propriétaire, suj et local, demeurant 
à El Ghawabine (Dak.) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière pratiquée à son encontre par 
l'huissier Georges Chidiac en date du 19 
Avril 1938. 

Objet de la vente: la récolle de 8 fed· 
dans de blé baladi en quatre parcelles, 
au hod El Manzalaoui et au tres, d'un 
rendem ent de 4 ardehs environ par fed· 
dan. 

Mansourah, le 13 Juin 1938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
688-DM-273. Avnr.{l!o:. 

Date: Samedi 18 Juin 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à El Khamassa (Dale). 
A la requête de la Raison Sociale A. 

Hasson & R. G. Maclaren. 
Contre Abdel Latif Aly Hussein. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 12 Mars 1938, huissier Elie Mezher. 
Objet de la vente: 2 bufflesses et 1 

âne. 
Mansourah, 

651-M-609 

le 13 Juin 1938. 
Pour la poursuivante, 

Sédaka Lévy, avocat. 



13/14 Juin 1938. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au marché de Nahiet Helmieh, 
Markaz Zagazig (Charkieh). 

A la requête d'Elias Crazoudis. 
contre Mohamed Ali El Gayer, pro

priétaire, égyptien, demeurant à Kafr 
Ayad, Markaz Zagazig (Charkieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 8 Juin 1935. 

Objet de la vente: 
1.) 1 bufflesse grisâtre avec petites 

cornes. 
2.) 1 ânesse grisâtre de 8 ans. 
3.) Son petit, noirâtre, de 3 ans. 

Pour le requéran~ 
ü37-CM-36 J. Diamantidès, avoca t. 

Date: Samedi 25 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet Abdel Fattah Bey Mo

harram, dépendant du village de Miniet 
Salamant, district de Bilbeis (Charkieh) . 

A la requête de la Société IL Lepique 
& Co., en liquidation. 

Au préjudice de Ahmed Abdel Me
guid Saafane. 

En vertu d'un procès-verbal du 28 Mai 
1938. 

Objet de la vente: 1 chameau, 3 va
ches, 1 taureau et 1 bufflesse. 

Pour la poursuivante, 
üïi-Cl\-1-5'!. J. N. Lahovary, avocat. 

Date: Mardi 21 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Mansourah. 
A la requête de la Spalato S.A. des Ci

ments. 
Contre Chalabi Chaarawi, commerçant, 

sujet local. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 20 Mai 1937, huissier Michel Ackaoui, 
en exécution d'un jugement du Tribunal 
Mixte Sommaire d'Alexandrie du ii Oc
tobre 1[137, R.G. 3410/62e A.J. 

Objet de la vente: 10 tonnes de ciment 
artifièiel Karnak. 

Alexandrie, le 13 Juin 1938. 
Pour la poursuivante, 

ti62-AM-i::>28. Neghib Orfali, avocat 

Date: Samedi 18 Juin 19:-38, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Kafr Tamboul El Guédid, dis

trict de Aga (Dale) . 
A la requête de la Raison Sociale A. 

Ilasson & R. G. Maclaren. 
Contre Ramadan El Chafei. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 22 Février 1938, huissier 
A. M. Ackad. 

Objet de la vente: 2 lits de fer, 3 cana
pés avec 3 matelas, 6 grands coussins 
et 6 petiLs coussins; 1 ardeb de riz et 10 
ardebs de maïs. 

Mansourah, le 13 Juin 1938. 
Pour la poursuivante, 

650-M-608 Sédaka Lévy, avocat. 

Date: .Jeudi 30 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Ueu: à Behnaya, Markaz Mit Ghamr. 
A la requête de la Raison Sociale Ab-

boud Pacha & Co. 
ContTe Ibrahim Ahmed El Barhami & 

Cts. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 18 Septembre 1937. 
Objet de la vente: 60 ardebs de maïs. 

Pour la poursuivante, 
645-CM-44. Asswad et Valavani, avocats. 

JournM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mardi 21 Juin 1938, à 10 a.m. 
Lieu: à Belbeis, district de Belbeis 

(Charkieh). 
A la requête du Sieur Elefthéri Dio

chan topoulos. 
Au préjudice du Sieur Abdel Aziz Za

hed, commerçant, local, demeurant à 
Belbeis, district de Belbeis (Charkieh). 

En vertu d'un jugement sommaire et 
de deux procès-verbaux de saisie des 
1er Août 1936 et 18 Février 1937, huis
sier Accad. 

Objet de la vente: 20 sacs du riz «Da
miat », 20 bidons d'huile anglaise de H 
okes chacun, 1 sac de café vert. 

Le Caire, le 13 Juin 1938. 
Pour le poursuivant, 

670-CM-53. G. Comninos, avocat. 

Date: Samedi 25 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Ueu: à Enchas El Raml, l\1arkaz Bel

beis (Charkieh) . 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur Bandari Far

maoui, propriétaire et commerçant, su
jet égyptien, demeurant à Inchas El 
Raml (Charkieh) . 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal l\Iixte 
de l\lansourah, le !1 Août 1937, R.G. No. 
H80 / 62e A .. J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 23 l\Iai 1938. 

Objet de la vente: la récolte de blé, 
gibson et beghita, sur 5 feddans, d'un 
rendement de 5 ardebs par feddan. 

Pour la poursuivante, 
679-C~I-62. Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1038, à 10 h. a.m. 
Ueu: à Mit Meaned. l\Iarkaz Aga. 
A la requête de la Raison Sociale Ab

bond Pacha & Co. 
Contre l\Ioustafa Habib. 
En vertu de deux procès-yerbaux de 

saisie des 21 Août et 27 Septembre 1037. 
Objet de la n'nte: la ré col te de 1. fed

clan et 2 kirats de coton et 1 fecldan de 
maïs. 

Pour la poursuivante, 
61.8-C:\1-4'7. Asswad et Valavani, avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: l\Iercredi 29 Juin 1938, dès 10 h. 

a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rues Abdel Aziz et 

Aboul Hassan. 
A la requète de: 
1.) Le Comptoir pour la Vente des Fi

lets Egyptiens, société de fait existant 
entre la Société Misr pour la Filature & 
le Tissage et la Filature Nationale d'E
gypte. et en tant que de besoin: 

2.) La Société Misr pour la Filature 
& le Tissage. 

3.) La Filature Nationale d'Egypte. 
Au préjudice des Hoirs de feu Aly 

Aboul Gheit, savoir: 
1.) Moustafa Aly Aboul Gheit. 
2.) Mahmoud Ismail El 'l'oubgui, èsq. 

de tuteur des enfants mineurs Ahmed, 
Mahmoud, Moukhtar. 

3.) Dame Bamba, épouse Awad Eff. 
F'ahmy. 

'-"·) Dame Khadigua, épouse El Hag 
Aly Chahine. 
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5.) Dame Khadria, épouse Awad Fak
koussa. 

6.) Dame Fathia, épouse El Sayed 
Fakkoussa. 

7.) Mahmoud. 
8.) Fatma, dénommée Bahgat, épouse 

Hussein Moursi Attaoui. 
9.) Aly. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière de l'huissier Albert Kher, du 
23 Mai 1938. 

Objet de la vente: 
1.) 200 couvertures en coton. 
2.) 150 m. d'étoffe en laine pour da

mes. 
3.) 3 pièces de velours chiffon, largeur 

90 cm., mesurant 17 m. la pièce. 
11.) 20 m. d'étoffe pour costumes de 

dames. 
5.) 15 m. d'étoffe pour dames. 
6. ) 60 m. d'étoffe (goud) pour rideaux. 
7. ) 20 pièces d'étoffe (milton) mesu-

rant 20 m. la pièce. 
8.) ï pièces de velours pour meubles, 

largeur 120 cm., me:mran t 20 m. la piè
ce. 

9. ) L'agencement du magasin, 1 comp
toir, etc. 

Pour les poursuivants, 
Maurice Castro, 

6'!0-CP-39 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi ::20 Juin 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Port-Saïd. rue Prince Farouk. 
A la i·e.quèle de la Dame Elisabeth 

\·euve de Lille, ménagère, françai se, de
meurant à Port-Saïd. 

Au })l'éjudice du SiPur Mostafa Mour
si Gouda, cordonnier, égyptien, demeu
rant à Porl-Saïd. 

En n~rtu ct·un procè:<-wrbal de saisie
exécution mobilière du :27 Avril 1938, 
huissier A. Kher. 

Objet de la wntl:': go paires de sou
lier::' pour clamP:<. 1~J0 paires de souliers 
pour dame:,;. 300 paire::' de :<ouliers pour 
homme:<. 1~10 paires de souliers pour en
fants. :20 paire:< de pantoufles. 30 paires 
de pantoufles pour hommes, etc . 

Port-~aïd. le 13 Juin 1938. 
Pour la poursuiYante, 

58:>-P-206. Nicolas Zizinia, aYocat. 

FAfLLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

DECLARATIO~ DE FAIU,JTE. 

Pat· jugement du 6 Juin 1938, a été dé
clar~ en faillite le Sieur Aly Bahgat El 
Faclh, commerçant, local, domicilié à 
Salmieh, .:\larkaz Fouah (Gharbieh). 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 2'-" Mars 1938. 

Juge-Commissaire: M. Mohamed Fah
my Issaoui Bey. 

Syndic provisoire: M. R. Auritano. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le 21 
Juin 1938, à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 9 Juin Hl38. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s.) E. Némeh. (s.) R. Auritano. 
693-A-533. 



14 

CONCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal du Caire. 

DEPOT DE BILAN. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventü par le Sieur Sc.rkis Chaldjian, né
gociant en denrées alimentaires, suj et 
égyptien, établi au Caire, Béni-Soure!n, 
et demeurant à Héliopolis, rue Khazm
dar, ~o . 3. 

A la date du 6 Juin 1938. 
Réunion des eréanciers pom· la nomi

nation du ou des créanciers délégués : 
au Palais de Jus tice, le 4 Juillet 1938, 
à 9 heures du matin . 

Le Caire, le 9 Juin 1938. 
642-C-41 Le Greffier, C. Illincig. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

MODIFICATION. 

De deux actes sous seings privés du 
31 .:\fai 1938 visés pour date certaine le 
11 Juin 1938 sub Nos. 3432 et 3434, et 
dont extraits ont été dûment transcrits 
au Greffe du Tribunal l\Iixte de Com
merce d'Alexandrie le 11 Juin 1938 sub 
No. 224, vol. 33, il résulte que les asso
ciés commanditaires de la Société F. B. 
Rossano & Co., constituée par acte enre
gistré au elit Greffe le 27 Mai 1931 sub 
.No. 58, ont été remboursés de leurs com
mandites le 31 1\·Iai 1938 et ne font plus 
partie de la dite Société; celle-ci est 
transformée à partir du 1er Juin 1938 
en Société en nom collectH entre les 
Sieurs Jacques Rossano, Fernand Ros
sano et André Ross&no, sous la même 
Raison Sociale « F. B. Rossano & Co », 
avec le même obje.t que par le passé, et 
au même capital de L.E. 22000 (vingt
deux mill e livres égyptiennes), pour une 
durée de trois années expirant le 31 
J\Iai 1941 et tacitement prorogeable de 
deux ans en deux ans. 

La gestion et l'adminis tration de la 
Société ainsi transformée, appartiennent 
séparément à chacun des trois associés 
prénommés lesquels sont investis, à cet 
effet, des pouvoirs les plus étendus. 

Sans dérogation à la plus ample géné
ralité, chacun des dits associés pourra 
séparément acquérir ou aliéner tous 
biens meubles ou immeubles et tous
droits immobiliers, transiger, compro
mettre, donner toutes mainlevées de 
saisies, de privilèges, d'hypothèques, 
d'affectations et transcriptions, même 
sans paiement et en dehors de l'extinc
tion de la dette. 

Chacun des associés a séparément la 
signature sociale, mais il ne pourra fai
re usage de cette signature que pour les 
affaires de la Société exclusivement, 
sous peine de nullité même à l'égard des 
tiers. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

Des fondés de pouvoirs de la Société 
pol,lrront être nommés par les associés. 

En cas de décès de l'un des associés 
pendant le cours de la Société, celle-ci 
ne sera pas dissoute; les héritiers ou re
présentants de l'associé décédé auront, 
dans ce cas, la faculté, à leur choix, soit 
de se retirer de la Société, soit de conti
nuer la Société avec les associés survi
vants mais en qualité de simples com
manditaires. 

Alexandrie, le 11 Juin 1938. 
Pour F. B. Rossano & Co., 

694-A-534. Em. Nacamuli, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Par acte sous seing privé du 24 Avril 
1938, enregistré au Tribunal Mixte du 
Caire le 9 Juin 1938 sub No. 169/63e, une 
Société en nom collectif fut formée en
tre les Sieurs : 1.) Garbis Bohdjalian, et 
2.) Artin Bohdjalian, sous la Raison So
ciale G. & A. Bohdjalian, avec siège so
cial au Caire et pour objet l'exploita
tion d'un atelier de chaussures sis au 
Mousky, 42, et d'un magasin dénommé 
Chanteclerc, sis rue Fouad Ier No. 15, 
cédés à la dite Société par M. Manoug 
Bohdjalian suivant acte sous seing pri
vé du 24 Avril 1938, portant date certai
ne du 24 Mai 1938 No. 2433. 

La signature et la gérance sociales ap
partiennent exclusivement au Sieur Gar
bis Bohdjalian. 

Durée: trois ans, renouvelable par ta
cite reconduction. 

Le Caire, le 10 Juin 1938. 
686-C-67. G. Menassa, avocat. 

DISSOLUTION. 

Par acte signé à Alexandrie le 18 Mai 
1938, visé pour da te certaine au Bureau 
des Actes Notariés du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie le 19 Mai 1938, .No. 3201, 
il a été mis fin à partir du 31 Mai 1938 
à la Société en commandite H. Lepique 
et Cie (Reg. du Commerce No. 16 Galiou
bieh), formée entre M. H. Lepique com
me associé en nom et un commanditaire 
avec siège à Chibin El Kanater et objet 
le commerce de cotons, suivant acte dn 
28 Août 1929 dont extrait a été enregis
tré au Greffe Commercial elu Tribunal 
Mixte elu Caire sub No. 240 de la 54e 
A-J., prorogé suivant ac te du 12 Avril 
1934 dont extrait a été enregistré au 
même Greffe sub No. 125 de la 59e A.J. 

M. Werner Leis a été nommé liquida
teur de la Société avec pouvoir cle délé
guer tout ou partie de ses pouvoirs à M. 
Paolo Bianchi ou tout tiers agréé par ce 
dernier. 

Extrait de l'acte de dissolution a été 
enregistré au Greffe Commercial du 
Tribunal Mixte de Commerce du Caire 
sub No. 164, A.J. 62, fol. 368, reg. 40, et 
affiché au tableau du même Tribunal. 

M. Tatarakis et N. Valentis, 
660-AC-526 Avocats. 

i3/i4 Juin 1938. 

T riliunal de Mansourah. 
DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé du 13 Mai 
1938, visé pour date certaine le 23 Mai 
1938 No. 6141, enregistré au Greffe Com
mercial du Tribunal Mixte elu Caire, le 
7 Juin 1938 No. 165/63e, il résulte que la 
Société en commandite constituée entre 
M. Raymond A. De Grimaldi et deux
autres commanditaires par acte enregis
tré au même Greffe le 17 Juillet 193'i No. 
188/59e sous la dénomination Raison 
Sociale Raymond A. De Grimaldi & Co., 
a été dissoute de commun accord avant 
terme. 

Le Sieur Raymond A. De Grimaldi, a 
pris à sa charge tout le passif de la so
ciété dissoute et prendra tout son actif. 

Il fut attribué à chacun des associés 
les spécialités et marques par lui ap
portées. 

Pour Raymond A. De Grimaldi 
et ses ex-associés, 

684-M-611. Abdalla Néemeh, avocat. 

MARQUES DE FABRI~UE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Albert Mizrahi, commer

çant, domicilié à Alexandrie, Bld. Sul
tan Hussein 17. 

Hale et No. du dépôt: le 5 Juin 1038, 
No. 624 . 

Nature de l'enregis trement: Dénomi
nation, Classes 50 et 26. 

Descliption: la dén omina ti on: 
«MONA LISA». 

Destination: pour identifier les pr0-
duits de beauté importés ou fabriqu és 
par le déposant. 

Contentieux Office de Relat ions 
664-A-530 Commerciales. 

DESSINS ET MODÈLES 
IIDUSTBIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposant: Jean Messara, négociant,, 

sujet local, domicilié à Alexandrie, 3L 
rue Farouk. 

Date et No. du dépôt: le 25 l\Iai 1038, 
No.21. 

Nature de l'enregistrement: Dess ins et 
Modèles. 

Description: un dessin représentant 
un panier rempli de fl eurs diverse::: de 
différentes couleurs, le tout encadré d'u
ne guirlande de dentelle en forme de 
losange, entrelacée de fleurs. 

Ce losange dans ses quatre points car
dinaux renferme un nœud en dentelles. 
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Destination: pour servir à identifier 
les produits fabriqués ou importés par 
lui et consistant en tissus et tapisseries 
d'ameublement, en soie et en coton. 
663-A-529 Â. Ramia, avocat. 

DECISIONS DE JUSTICE 
T ri~unal du Caire. 

Copie du Dispostlif du Jugement ren
du par la Chambre C.:>mmerciale du Tri
bunal Mixte du C::aire le 2 Mai 1936, 
R.G. No. 1511/60e 

En l'Affaire 
The Calico Printer s Association Limited 

Contre 
Raison Sociale Hillel de Picciotto. 

Par ces Motifs : 
Statuant publiquement e t contradic

toirement, écartant tou tes con cl usions 
plus amples e t contraires; 

Le M. P . entendu: 
Dit pour droit que la demanderesse 

Société Anonyme The Calico Printers 
Association Ltd. est seule e t unique pro
priétaire des quatre dessins litigieux et 
que les dessins mi s en circulation par 
la défenderesse la Raison Sociale :Hill el 
de Picciotto - imitant ceux de la de
mander esse - cons ti tuent des con 1re
façon s; 

Condamne la défenderesse à payer à 
la demanderesse la somme de Livres 
Egyptiennes 4.00 (quatre cents Livres 
Egyptiennes) à titre de dommages-inté
rêts; 

Ordonne à la défenderesse d'avoir à 
cesser la ven te des tissus portant les 
dessins incriminés ct ce sous peine d 'u
ne astreinte pénale de L.E. 2 (deux Li
vres Egyptiennes) par pièce ou par ti e 
de pièce qu'elle mettrait en circula Lion ; 

Autorise la demand eresse à publier le 
dispositif du présent jugem ent a ux frai s 
de la défenderesse dans quatre journaux 
de son choix, dont un de langue arabe, 
un de langue anglaise, un de lang ue 
française et un de lan g ue ita lienne, en 
une insertion dans chaque journal sans 
que toutefois les frais de cette publica
t.ion puissent dépasser ceux fixés pour 
les annonces judiciaires; 

Condamne la défenderesse à payer les 
frais de justice y compris les honorai
res de défense de la demanderesse ta
xés à Livres Egyptiennes 25 (vingt-cinq 
Livres Egyptiennes) et les frais des pu
blications; 

Prononcé à l'audi ~!nce publique de la 
Première Chambre Commerciale du Tri
bunal Mixte de Première Instance du 
Caire, siégeant en matière Commercia
le le jour de Samedi 2 (deux) du mois 
de Mai 1936. 
Le Greffier, Le Président, 

(s.) lllincig. (s.) Bechmann. 
Ce Jugement a été confirmé par Arrêt 

de la Cour rendu le 11 Mai 1938 sauf en 
ce qui concerne le chiffre des domma
ges-intérêts réduits à L.E. 50. 

Pour The Calico Printers 
Association Ltd., 

Harold A. Cateaux, 
GH-C-43 Solicitor et Avocat à la Cour. 

.Joumlll des Tribunaux Mixtes. 

AVIS ADMIHISTRATIFS 
Cour d'Appel. 

Avis. 

A partir du 1er Juillet 1938 et jusqu'à 
nouvel ordre, les Greffes de la Cour 
d'Appel Mixte seront accessibles au pu
blie, les jours ouvrables, de 8 heures 30 
du matin à midi et demi e t les Diman
ches, de 10 heures à midi. 

Alexandrie, le 8 Juin 1938. 
Le Greffier en Chef, 

Gû1-D A-2Î6 (3 CF 14./16/18) G. Sisto. 

Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Corn. 

10.5.38: Min. Pub. c. Abdel Samad 
Zahran. 

10.5.38 : Min. Pub. c. Dame Zahra Ha
ncm Hassan Fallmv. 

10.3.38: Min. Pub: c. Spiro Paraskivas. 
11.5.38: David J. Gahtan c. Isaac 1. Ben

ghiat. 
11.5.38: Dis tributions (lVI an sourah) c. 

Mohamed Aly Aly Foda. 
11.5.38 : Sté Belge Egyptienne ù'Ezbé

kieh c. Georges Veleskaki.s. 
11.5.38: Aly Bey Ballga t c. Mohamed 

Fahmy Khalil. 
11.5.38: Min. Pub. c. l'vlollamed Aly El 

Herbaoui. 
11.5.38: Hector Benlis c. Jg lal Dawlat 

SeiJ. 
11.3.38: Crédit Foncier Egyptien c. 

Mohamcd Bey Tcwfik. 
11.5.38: Banqu e Misr c. Amina Ila

nem Jlammou cla Jsmail. 
12.5.38: Dis tributions c.Husscin \Vasfi . 
111.5.38: Rai son Sociale Salvago & Co. 

c. Ramadan Ibrahim Aly El Karli. 
14.5.38: The Anglo-Egyptian Taxime

ter Co., Paul Tremblay & Co. c. Abou 
Serry Ahmed Mohamed. 

14.5.38: Sélim De Saab e t autre c. Da
me Farida Guirguis Ibrahim Zambalek. 

1-1.5.38 : Distributions c. Mohamecl 
Mostafa Hassan .T<harlri. 

14.5.38: Min. Pub. c. Pandelis Boulou
cos. 

14..5.38: Gasparre Ferrari c. Jsmail Bey 
Y ou s ri. 

14..5.38 : Min. Pub. c. Vladimir Gina-
c~~ . 

16.5.38: Dame Hélène Périclès c. Dame 
Wadia Pizani. 

16.5.38: Distributions c. Mohamed 
Tewfik Choukri. 

16.5.38: Min. Pub. c. A. Coucos. 
16.5.38: Greffe Mixte Caire c. Naguia 

Gabalaoui. 
16.5.38: Greffe Mixte Caire c. Victoria 

Gabalaoui. 
16.5.38: Greffe Mixte Caire c. Fayka 

Gabalaoui. 
16.5.38: Greffe Mixte Caire c. Chafika 

Gabalaoui. 
16.5.38: Min. Pub. c. Ghobrial Hanna. 
16.5.38: Min. Pub. c. Marco Varello. 
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16.5.38: Greffe Mixte Caire c. Bella Ga
balaoui. 

16.5.38: Greffe Mixte Caire c. Mourad 
Gabalaoui. 

16.5.38: Greffe Mixte Caire c. Loulou 
Gabal aoui. 

16.5.38: l\.1in. Pub. c.A. Papaefs ta thiou. 
16.5.38 : Min. Pub. c. Youssef Massaad. 
16.5.38: Min. Pub. c. Kion Golimas. 
16.5.38: Gaston Pierrini c. Dame Vic-

toria Mikhail Nakhla. 
17.5.38 : Soc ié té Générale Immobilière 

c. Dame Marie Scurti. 
17.5.38: Distributions f·. Dame Bamba 

Baroukh Affif. 
17.5.38: Dis tributions c. Dame Veuve 

Jacques Dorra. 
17.5.38: Dis tribution s c. Hassan :\foha

m ecl Manso ur. 
iÎ.5.38: Distribution s c. Amnr Hus

sein. 
ii.5.38: Math ilde Assavas c. Dame 

\Vassi la Mahm oucl El Att"ar. 
17.5.38: Min. Pub. c. Dimi tri Abacli r. 
1 Î.5.38: 1\fin: Pub. c. Dlle Claire Goga

ni Herskovicova. 
17.3.38: Universal l\Iotor Cy of Egypt 

Ltd. c. Abele! Fa ttall Ah· Mohamed . 
ii.5.38: Dame Ad èle \'a than c. Abcla l

lah Moussa. 
1Î.5.38: Universal Molor Cy of Egypt 

Ltcl. c. Zanouba Ha nem Al\·. 
ii.5.38: Uni\·e rsal l\fotor c\· of Egypt 

Ltd. c. Fahim Amin Rafl\vai1. 
iÎ.3.38: Univcrsal :\fotor C~- of Eg~·pt 

Ltd. c. Abdel Ham id Hassan El Kadi. 
17.5.38: Issa Serafim c. M ohamecl :\lo

ha mecl Abou Moussa. 
17.5.38: Di s tri butions c. Dame \'agui

ba Mohamed \'eguib. 
17.3.38 : Min . Pub. c. Ibrahim Moha

m ec! :\Ios tafa. 
:1:7.3.38 : Min. Pub. c. Georges R ob in

son. 
18.5.38 : Min. P ub. c. Dame .-\mina Ha

n em El Bakli. 
18.5.38: Armand Bcini sch c. Lou is 

Bas~ o. 
18.3.38 : Théophanès :\Ié trop haJ1 è::: c. 

Aly l\Iohamecl Baha-El-Din c. 
18.3.38: \'ag ui b Yousse f c. Georges 

Ph oc a:::. 
18.3.38: Min. Pub. c. Henry Forman. 
18.5.38 : Greffe Mixte Caire c. Dame 

Mounira Aly Labib. 
18.5.38: Min. Pub. c. Mohamecl _-\min 

Hassa ncin. 
18.3.38: Assa.ad Youssef c. Manoli 

Vamba caros. 
18.3.38: S.A. la Princesse Khad iga Ha

n em et autres c. Aly Ahmcd Mohamed 
El Naggar. 

18.5.38 : Raison Sociale \\'a(lic Saad &. 
Cie c. l\Ioïse Isaac Lévy. 

18.3.38: Crédit Foncier E8-yp tien e. 
Mollamed 1\Iohamed Salama (:2 ac tes). 

18.5.38: Crédit Foncier Egyptien c. Da
me Vlahiba Iohamed Sa lama. 

18.5.38: Min. Pub. c. Abdallah Ga"·cta t 
Mohamed. 

18.5.38: Crédit Foncier Egypt.ic n c. Da
me Sekina Hussein Akef. 

18.5.38: R.S. J. N. 1\Iosseri Figli &. Co. 
c. Halim Soliman. 

18.3.38: R.S. J. N. Mosseri Figli &. Co. 
c. Fawzi Soliman. 

18.5.38: Mll e Sidonie Breis c. Agop Pa
pazian. 
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18.5.38: Min. Pub. c. Edgard Eid; Bank 
of Egypt; (2 actes). . 

HJ.5 .38: Dam e J eanne Mossen et au
tres c. Dame Latifa Hanem Hassan. 

f9.5.38: Min. Pub. c. Dam e Anclrey 
Bradley. 

f 9.5.38: Min. Pub. c. Yanni Pado. 
f9.5.38: Min. Pub. c. Yanni Stéphano 

Khapsou. . . 
f9.5.38 : Min. Pub. c. Gary Fenhod1s. 
Hi.5.38: Min. Pub. c. Dame Argona 

Ameri. 
f 9.5.38: Min. Pub. c. Esther Totrica. 
f9.5.38: Dresdner Bank Filiale Cairo c. 

Masm anian. (Liba ret). 
19.5.38: Dam e Rosa Fa rag Abdel Mes

sih et autre c. Angèle Tadros Mansour. 
f9 .5.3R: Dam e Rosa Fa rag Abdel Mes

sih et autre c. Maurice Tadros Mansour. 
f9.5.38: Dame Rosa Farag Abdel Mes

sih et autre c. Edouard Taclros Mansour. 
f0.5.38 : Dam e Rosa F arag Abdel Mes

sih et autre c. William Tadros Mansour. 
f 9.5.38 : Dame Rosa Farag Abdel Mes

sih et autre c. Fathia Tadros Mansour. 
f 9.5.38: Dam e Rosa Farag Abdel Mes

si h et autre c. Adly Tadros Mansour. 
f 9.5.38: Mahmoucl Khalil Ibrahim c. 

Zenob Katchikian. 
21.5.38: R. S. Cicurel c. Alfred :Moussa

ly. 
21.5.38: Abdel Hamid Ahmed ben Dah

man c. Imam Hussein El Seidi. 
2f.5.38: Dam e Helly Manetta c. Henry 

Molho. 
21.5.38: Greffe Mixte Caire c. Dam e 

Allegra Daadouche. 
21.5.38: J ean Veinoglou c. Ahmed 

Hamdy Hassan . 
21.5.38: Distribution s c. Saadia Hus

sein Aly Laban. 
21.5.38: Greffe Mixte Caire c. Dame 

Regina Giuliotti. 
21.5.38: Simon Poppel c. Banque Cré

dit Agricole. 
Le Caire, le 4 Juin f938. 

589-C-f5. Le Secrétaire, A. Bayouk. 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces u rgentes reçues 
tardivement. 

Ventes Mobilières. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Date : Samedi f8 Juin f938, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Ibrahim f er 

No. 70. 
A l.a requête du Sieur J ean Darm a

nin. 
A l 'encontre de la Raison Sociale El 

Sayed Ham ada & Mohamed El Sayed 
Moustafa. 

En ver1u d'un procès-verbal de saisie 
du 25 Septembre f937, huissier Dona
dio. 

Obje t de la vente: :!. bureau en noyer, 
vi trin e, bascule de la portée de 300 ki
los, 350 pièces de petites carafes, f 80 
pièces de brocs en verre, f four pour la 
fabrication des vitres, avec m oteur de 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

3f/2 H.P., marque C.A.E.C., Charleroi, 
No. 62157, avec ventilateur; 4 baril s de 
mazout de 250 kilos chacun, 80 douzai
nes de lampes No. 5, etc. 

Alexandrie, le 13 Juin f938. 
Pour le poursuivant, 

697-A-537 Néguib N. Antoun, avocat. 

Le jou r de Lundi 20 Juin 1938, à iO 
heures du m a tin, et le cas échéant les 
trois jours suivants dans les magasins 
égyptiens «Regime Bond», sis à l'encein
te de la Douan e, il sera procédé à la 
vente aux en chères publiques, pm· les 
seins du courtier M. A. Poli, à ce dési
gné par ordonnance de M. le Juge de 
~ervice près le Tribunal Mixte d 'Ale
xand rie en da te du 3 Mai 1938, à la r e
quête et au préjud ice de qui de droit 
des m archandises con sis tant en 27 cais
ses d'articles élec triques, savoir: ampou
les, accessoires divers, lam padaires, glo
bes etc. 

La vente se fera au comp tant, paie
men t immédia t contre r emise des bons 
de livraison. 

Le 5 0/0 droits de criée, les frais de 
dou ane e t d'entreposage à la charge de 
l'adjudica ta ire. 

695-A-535 

Pour le poursuivant, 
Georges F ayad, 
Avocat à la Cour. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Usines Réunies d 'Egrenage 

& d 'Huileries. 
Société Anonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation. 

Messieu rs les Actionnaires des U si
nes Réunies d 'Egrenage & d'Huileries, 
S.A.E., sont convoqu és en Assemblée 
Générale Ordinaire, pour le jour de J eu
di 23 Juin f938, à fO heures 30 a.m., au 
sÎège social, sis f64 Promena~e de l.a 
Reine Nazli, avec l'ordre du JOUr SUI
vant, savoir: 

1.) Audition des Rapports du Conseil 
d 'Administration et des Censeurs. 

2.) Approbation des Comptes de .l'E
xercice f 937 /1938, s'il y a lieu, et fixa
tion du dividende dudit Exercice. 

3. ) Renouvellem enL du Conseil d'Ad
mini s tra tion en enti er pour la durée de 
deux années sociales. 

4.) Fixation du je ton de présence des 
Adminis trateurs. 

5.) Désignation dE.s .cen.seurs pour 
l'Exercice f938/f 939 et fixation de leurs 
émoluments. 

Tout porteur d 'au moins 5 ac tions a 
le droit de prendre part à l'Assemblée, 
pourvu qu'il effectue le dépô t de ses ti
tres 3 jours fran c;; avan~. l a cl at~ de l.a 
réunion, soit aupres du Siege socml, s01t 
auprès d'une Banque d'Egypte. 

Alexandri e, le 2 Juin f938. 
Le Conseil d'Administra tion. 

428-A-432 (2 NCF lt / 14). 

i3/ i4 Juin i938. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Avis de Location de Terrains. 

Gabr Massouda, Expert-agronom e, en 
sa qualité de Séquestre Judiciaire sur 
les biens d 'El Cheikh Sid Ahmed Sayed 
Beheri et Cts, n ommé en vertu d'une 
ordonnance rendue par le Tribunal 
Mixte des P.éférés du Caire, le 10 Niai 
f 938, R.G. No. 4263/63e A.J., met en ad
judica tion la location de: 

1. ) 20 fed., 10 kir. et il! sah. de ter
r ains agricoles, silués au village de Mit 
Kenana et Kafr Chouman, Markaz 
Toukh (Galioubieh), avec les récoltes y 
existantes, et ce po ur la durée du 4. 
Juin à fin Octobre 1938. 

2.) Les m êm es terrains pour une au
tre période du f er Novembre Hl38 à fin 
Oc tobre f 939. 

Tou te personne désirant con courir 
aux enchères, pourra vi si ter les terrains 
et les récoltes y exis tan tes, prendre con
naissan ce du Cahier des Charges, con
tenant les clauses et conditions de la lo
cation, déposé au Bureau de la séques
tra tion, au Caire, 11, rue Zaki (Tewfi
kieh), et faire son offre au bas dudit 
Cahier des Charges accompagnée du 
f 5 0/0 de son montant, à titre de cau
tionnem ent, pour avoir droit de concou
rir aux ench ères. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Lundi 20 Juin 1938, de fO heures elu ma
tin à midi, au bureau de la Séquestra
tion. 

L'adjudicataire aura à payer au co~p
tant et par anticipa tion, une somme ega
le à la moi lié des fermages à titre de 
cautionnem ent. 

Le Séqu es tre se r éserve form ellcmenl 
le droit cl 'accepter ou de refuser tou te 
offre "ans en donner les moti fs. 

~ Le Séques tre Ju dic iaire, 
Gab r Masso uda. 

639-C-38 (2 CF i4 / f 6) . 

AVJS RELATIFS AUX PROTÊTS 
Avis. 

Il es t porté à la connaissance du pu
blic que les effets so uscrits par i\ll'd. 
Cardinael & Paumen à l'ordre de ·;-,r. Al
fredo Stagni cli GiovanJ1i, ~ndossés ~L 
l'ordre de la Banca Commerciale Haii ana. 
per l'Egitto de L.E. 21, 71.!.'1 e t de L.E. H, 
830 échus les 4 et 5 JuiP 1938, respcr
tiv~ment présentés par l'huissier aL! 
souscripteur le Lundi de Pentecôte u 
Juin f938 (jour férié· deS Ba1.1qu e~ ) ~~ t 
protestés le même jour, ont ete regles 
le lendemain 7 Juin 1938 à l' ouverture 
des g uiche ts de la Banq1Je. 
Banca Commerciale Italiana per l'Egit lo-
690-DA-275. Sede di Alessandria. 
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